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Chères Albigeoises, chers Albigeois,

Le temps est venu de vous présenter le bilan 
à mi-mandat de votre équipe municipale.

C’est un exercice démocratique salutaire 
et utile qui permet d’évaluer le respect 
des engagements pris lors de l’élection 
municipale en 2020, mais aussi la capacité 
de nos équipes à s’adapter à une conjonc-
ture sanitaire, économique et sociale sans 
précédent.

En effet, cette première partie de mandat 
a été fortement marquée par les multiples 
conséquences de la crise dite du COVID, 
puis par celles de la guerre en Ukraine 
dont nous subissons collectivement les 
effets sur l’inflation, notamment avec le 
renchérissement du prix de l’énergie.

Fort heureusement, et même si cela nous 
invite à faire des choix et à hiérarchiser les 
objectifs que nous nous sommes donnés, 
la ville est bien gérée, sa dette est saine et 
maîtrisée. Nous pouvons donc continuer 
à aller de l’avant.

Ainsi, notre effort d’investissement est 
resté élevé au bénéfice de la qualité du 
service public et de l’économie locale.

Les subventions aux nombreuses asso-
ciations qui tissent le lien social et 
participent pleinement à l’animation de 
la cité ont été globalement maintenues.

Dans une volonté de transparence, nous 
avons souhaité vous présenter un bilan 
« en miroir » de notre projet de mandature 
tel que soumis à vos suffrages en 2020, 
reflet des actions mises en œuvre par 
notre équipe au service de chacune et de 
chacun. 

Le bilan à mi-mandat, sans viser l'exhaus-
tivité, permet de mesurer le respect des 
engagements pris et la mobilisation de 
celles et de ceux qui ont largement 
contribué à leur réalisation.

Ainsi l’équipe municipale composée des 
élus du groupe majoritaire, représentatifs 
de la diversité de nos quartiers et des 
activités exercées dans notre Ville, est 
restée soudée pour accompagner la mise 
en œuvre de notre projet en lien étroit 
avec les agents municipaux et de l’agglo-
mération sans lesquels rien n’aurait été 
possible.

Il est à cet égard une innovation portée 
par l’administration qui mérite d’être 
mise en avant : la création du projet 
d’administration de mandat qui est une 
déclinaison opérationnelle du programme 
qu’une majorité des Albigeoises et des 
Albigeois a approuvé en 2020.

Il s’agit d’un document décrivant tous 
les projets et les actions que l’adminis-
tration doit réaliser, véritable feuille de 
route pour les agents de la Ville comme 
de la Communauté d’agglomération 
pour ce qui concerne les compétences 
qui lui ont été transférées.

De cette manière, l’ensemble de nos 
équipes au service de l’intérêt général a 
une vision claire, globale et transversale 
des enjeux du mandat pour un dévelop-
pement durable et solidaire, inclusif et 
participatif, harmonieux et équilibré de 
notre ville.

Nous vous remercions pour votre confiance.

Bonne lecture à toutes et à tous.

ÉD
IT

O

Stéphanie Guiraud-Chaumeil
Maire d’Albi

Présidente de la communauté  
d’agglomération de l’Albigeois

Albi, avec vous !

« La vision, 
 la proximité  

et le respect des 
engagements pris »  
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Le bien-être ensemble se conçoit  
prioritairement aujourd’hui par la prise en 
compte raisonnée des enjeux climatiques et 
énergétiques. Ainsi, Albi inscrit résolument son 
développement dans la transition écologique 
tout en respectant les grands équilibres  
qui font la singularité de notre ville. 
C’est le fil rouge de notre action municipale 
que l’on retrouve dans tous les chapitres  
de ce bilan à mi-mandat en commençant par 
celui-ci consacré à « Albi, une ville verte  
nature et durable ».

•	 4e fleur renouvelée en 2022.

•	 Label Territoire engagé pour la nature (Ten)

•	 Plusieurs sites labellisés LPO (Ligue pour  
la Protection des Oiseaux) : Lavazière,  
Rochegude, Mouline, cimetière des Planques.

•	 Site Pélissier acté éco-projet 
(procédure engagée et validée).

•	 PAT (Plan alimentaire territorial) de niveau 2.

•	 3e prix national pour les cuisiniers de  
la Cuisine d'Albi au concours Gargantua.

ALBI, 
UNE VILLE VERTE,  
NATURE & DURABLE

2020-2023-2026

Madame le Maire est membre du : 

•	 Conseil national de la biodiversité depuis le 17 octobre 2022 
(arrêté au Journal Officiel) ;

•	 Conseil d'administration du Centre d’études et d’expertise 
sur les risques, la mobilité et l’aménagement (CEREMA).
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Valoriser et enrichir  
notre patrimoine végétal  
remarquable
•	 En aménageant le bois de Jarlard qui comprend  

un espace vert d’une surface de 8 ha, des pistes 
cyclables, un circuit sportif, une signalétique 
pédagogique et du mobilier, une mare  
pédagogique, et des plantations aux abords  
du futur parking du côté de la rue de Jarlard.

•	 En développant des espaces naturels boisés  
qui conjuguent protection de la biodiversité  
et activités de plein air avec la création de  
réserves de biodiversité (non accessibles au 
public) au Parc Rochegude et au Bois de Jarlard et  
la pose de clôtures temporaires au bois de Jarlard 
afin de préserver les plantations récentes.

•	 En maintenant notre objectif de planter  
3 000 arbres afin de pouvoir ainsi référencer  
15 000 arbres dans la ville d’ici la fin du mandat.

•	 En accentuant la créativité dans la mise en valeur 
des espaces verts pour maintenir le niveau 
d’excellence dans tous les quartiers, en maintenant 
tous les ans les plantations et leur mise en scène, 
avec pour objectif d’offrir des fleurissements toujours 
renouvelés, et embellir nos parcs et nos jardins. 

Nathalie
BORGHÈSE
Adjointe au Maire déléguée  
au Patrimoine Végétal,  
à l’Animal et à 
l’eau dans la Ville,  
Élue référente du quartier  
La Madeleine.

« Albi est reconnue  
pour être une ville 
éco-responsable et 
respectueuse de son  
environnement. Cette 
reconnaissance est  
le fruit du travail quotidien 
de nos agents et  
des investissements 
importants engagés 
depuis de nombreuses 
années par notre  
municipalité pour valoriser 
et développer encore 
notre patrimoine végétal. 
Il est de notre responsabilité 
de consolider cet aspect 
majeur de l’attractivité  
et de la convivialité  
de notre ville ».

Mare de la Mouline
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•	 En continuant à entretenir nos deux jardins 
remarquables : le Parc Rochegude et le Jardin  
du Palais de la Berbie.

•	 En végétalisant nos rues, nos trottoirs et nos 
places par la plantation de nouveaux arbres  
le long des grandes avenues, en créant des 
tonnelles végétales, en fleurissant les pieds  
de façades comme pour :
> l’avenue Maréchal de Lattre de Tassigny  

(plantation d’arbres) ;

> la rue Toulouse-Lautrec (végétalisation des façades) ;

> la rue Gaston Bouteiller (aménagement de noues) ;

> la rue du Roc (plantation d’arbres et structures 
métalliques végétalisées) ;

> l’avenue Frédéric Mistral (plantation  
d’arbres et de plates-bandes) ;

> la rue de la République (plantations  
prévues à l’automne / hiver 2023) ;

> la pose de jardinières sur la place des Cordeliers.

•	 En élaborant la charte de l’arbre durable avec 
l’Office Nationale des Forêts (ONF) et poursuivre 
ainsi l’objectif de médiation environnementale auprès 
des professionnels locaux pour une meilleure prise 
en compte de notre patrimoine végétal.

•	 En référençant les nouvelles espèces à planter 
dans le contexte du changement climatique.

Jardin remarquable du Palais de la Berbie 

9 000 m²  
DE MASSIFS FLEURIS 

CHAQUE ANNÉE

80 
HECTARES DE  

PARCS, JARDINS ET 
ESPACES NATURELS

+ 1031  
ARBRES PLANTÉS 

RÉALISATION  
DE PLANTATIONS

DE CES TROIS  
DERNIÈRES ANNÉES

218  
ARBRES FRUITIERS  

DE PLUS SUR  
L’ENSEMBLE DE LA VILLE.
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Créer des poumons verts  
au cœur de notre ville  
et de ses quartiers
En aménageant de nouveaux espaces publics, 
paysagés et arborés afin que chaque Albigeois 
puisse accéder à un espace vert de proximité  
à moins de 10 minutes à pied de son domicile 
avec par exemple :

•	 L’aménagement du jardin public de La Madeleine.

•	 Le réaménagement de certains espaces publics 
existants pour une nouvelle ambiance végétale 
renforcée et diversifiée comme le square d'Aragon 
qui offre un développement de la végétation, 
une aire de jeux inclusive, des agrès sportifs 
destinés aux séniors.

•	 L’identification des espaces publics non paysagés 
et non arborés pour mener une réflexion poussée 
de végétalisation de ces espaces.

•	 Le lancement des études pour le reverdissement et 
la végétalisation du cœur de quartier Lapanouse.

Jardin de La Madeleine (travaux en cours)

« La Ville d’Albi est engagée dans  
l’optimisation de notre ressource en  
eau en utilisant des outils innovants  
de rationnalisation tout en bénéficiant  
de la rivière Tarn avec des pratiques 
vertueuses et protectrices de  
l’environnement. Enfin, nous travaillons 
quotidiennement avec l'agglomération à 
distribuer l’eau aux Albigeois à une qualité 
optimale et à un tarif maîtrisé. ».

Nathalie
BORGHÈSE
Adjointe au Maire déléguée  
au Patrimoine Végétal,  
à l’Animal et à l’eau dans la Ville, 
Élue référente du quartier  
La Madeleine.
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Parc de Jarlard Serres municipales
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EN 2022

24 754 m3

EN 2007 

86 479 m3

EN 2020 

28 316 m3

Optimiser notre  
ressource en eau et  
favoriser l’accès au Tarn
•	 En permettant l’accès au Tarn par la réalisation 

d’une cale de mise à l’eau à Pratgraussals pour les 
pêcheurs, les sports nautiques, les pompiers,…

•	 En poursuivant une gestion économe de l’eau par 
l’optimisation de l’arrosage des terrains de sport.

•	 En dotant la collectivité d’économiseurs d’eau, en 
installant des récupérateurs d’eau au sein des écoles 
et des maisons de quartier.

•	 En poursuivant, avec l’Agglomération, les travaux 
sur les réseaux d’eau.

•	 En conservant également une gestion raisonnée  
de l’eau pour les espaces verts, en adaptant des 
plantations à la sécheresse, en mettant en place 
des sondes d’arrosage et capteurs connectés.

•	 En confortant l’accès à une eau potable  
de qualité et à un tarif maîtrisé pour tous  
les Albigeois : l’eau à Albi est à 0,05 euro/m3, 
moins chère que le tarif national moyen.

•	 En élargissant les pratiques sportives d’activités 
nautiques sur le Tarn comme l’Urban triathlon 
d’Albi qui se tient chaque année.

Lac de Pratgraussals Arrosage des sites naturels à Pratgraussals

Urban triathlon Albi 2021
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29 200  
ABONNÉS AU  

31 DÉCEMBRE 2022

OPTIMISER L’EAU 

BAISSE TRÈS SIGNIFICATIVE  
DE LA CONSOMMATION D’EAU  

pour les jardins de la Ville grâce à la mise en 
place de nouveaux outils (capteurs) et d’une 

gestion vertueuse de nos espaces végétalisés
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Bruno
LAILHEUGUE,
Adjoint au Maire délégué  
à l’Urbanisme, à l’Aménagement  
et à la biodiversité et vice-président 
de la Communauté d’agglomération 
de l’Albigeois délégué à l’Habitat, 
Président National du Conseil social 
de l'union sociale pour l'habitat  
(sur proposition de l'AMF).

« La question de la biodiversité est  
un enjeu majeur pour l’équipe municipale.  
Dans tous les projets que nous concevons  
et instruisons pour répondre aux besoins  
des Albigeois, nous nous interrogeons 
systématiquement sur leurs impacts sur la 
faune et de la flore qui garantissent l’équilibre 
de la biodiversité de notre territoire. »

•	 Par la labélisation « Refuge LPO » du cimetière  
des Planques, en plus des trois autres espaces 
naturels déjà validés pour leur gestion naturaliste 
par la Ligue Protectrice des Oiseaux :  
Rochegude, la Mouline et Lavazière. 

•	 Par la mise en place d’une adresse mail dédiée  
(biodiversite@mairie-albi.fr) permettant  
à chaque Albigeois de signaler la présence 
d’espèces sur notre territoire. 

•	 Par la création du conseil local de la biodiversité 
regroupant trente membres (référents  
institutionnels, acteurs associatifs, structures 
d’enseignement particuliers et élus) pour faciliter 
les synergies en faveur de la biodiversité locale.

•	 Par la poursuite de la réalisation de guides 
pédagogiques pour une meilleure connaissance  
et protection de la biodiversité dans la ville 
comme le guide « Albi, découvrir une flore 	
remarquble » édité en décembre 2022. 

Développer la biodiversité 
communale et sensibiliser  
à sa protection
•	 Par le renforcement des pratiques de gestion 

favorables à la biodiversité : gestion différenciée, 
écopâturage avec la présence de moutons au 
Verbial, au Marranel et à Pelissier, fauche tardive, 
jachères fleuries. 

•	 Par la création d’un sanctuaire de la biodiversité, 
fermé au public, dans le bois de Jarlard.

•	 Par l’acquisition de grandes parcelles rue Édouard 
Branly et route de Millau, en gestion extensive,  
afin de favoriser la préservation de la biodiversité.

Éco pâturage au Verbial

Parcours de biodiversité à Jarlard
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Plantation participative - Rue Princeteau

•	 Par l'aménagement de nouveaux sentiers  
naturalistes (bois de Jarlard, centre équestre de 
Lavazière,…) avec des signalétiques pédagogiques 
et des animations réalisées en partenariat avec  
des associations naturalistes locales.

•	 Par la valorisation des actions citoyennes 
et participatives comme :
> les plantations de haies champêtres à la maison  

de quartier de Ranteil ;

> les plantations participatives d'arbres rue 
Princeteau ;

> les plantations de haies en partenariat avec  
le Rotary Club et l’association des Arbres et 
Paysages Tarnais (comme dans le secteur  
du Gô par exemple, 700 mètres de haies  
ont été plantées en 2023 !)

•	 Par l'organisation de la récupération d’essaims 
d’abeilles sauvages pour étoffer les ruches 
municipales.

•	 Par la valorisation du réseau des apiculteurs, en 
soutenant notamment « La journée de l’abeille » 
organisée chaque année à Pratgraussals depuis  
trois ans pour présenter et mettre en valeur le 
travail des apiculteurs locaux. 

Fauche tardive, jachères fleuries

Fête de la Nature dans le bois de Jarlard 

Faucons - Cathédrale Sainte-Cécile

Ruche municipale 

Nichoirs à hirondelles - Centre équestre albigeois
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Assurer le bien-être  
animal en responsabilisant  
les propriétaires
•	 En augmentant les distributeurs de sacs  

de propreté pour les déjections canines  
et leur mise à disposition auprès des Albigeois à 
l’Hôtel de Ville et dans les maisons de quartier.

•	 En impulsant une démarche « le collier du chien 
citoyen » qui valorise les comportements  
éco-citoyens des propriétaires d’animaux  
de compagnie respectueux de l’environnement 
urbain par la mise en place d’une charte visant à 
promouvoir des pratiques exemplaires des 
animaux et de leurs propriétaires. 

•	 En accordant toute leur place aux animaux  
de compagnie en ville avec la création de trois 
canisites au square Lamothe, boulevard Salengro 
(en haut du parking du Bondidou) et square Alfred 
Monestié. 

•	 En rédigeant un cahier des charges dans  
le but de construire un nouveau refuge  
animalier en lien avec la SPA et de moderniser 
les locaux pour les adapter à nos missions  
en lien avec la bientraitance animale.

•	 En faisant bénéficier aux propriétaires de chiens  
qui le souhaitent, des cours d'éducation canine  
(53 chiens concernés lors d'une quarantaine  
de sessions proposées en 2021 et 2022).

« L’animal occupe une place importante 
dans notre société et son intégration  
dans la vie de la cité doit se faire  
dans les meilleures conditions.  
Nous déployons ainsi des services  
et des espaces pour nos compagnons  
à quatre pattes pour un meilleur  
partage de l’espace public. »

Nathalie
BORGHÈSE
Adjointe au Maire déléguée  
au Patrimoine Végétal,  
à l’Animal et à l’eau dans la Ville, 
Élue référente du quartier  
La Madeleine.

Espace canin rue LamotheCérémonie du chien citoyen

Cours d'éducation canineLa charte du propriétaire et du chien éco-citoyens de la Ville d’Albi
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RÉALISATION DE  

NOUVEAUX  
ÉQUIPEMENTS  
À PRATGRAUSSALS
•	 Skate Park
•	 Rampe de mise à l’eau
•	 Développement  

de sport nautique  
avec le paddle

•	 Aire de pique-nique
•	 Jeux pour enfants
•	 Réfection des deux terrains  

de tennis

FO
CU

S

Aire de camping-car

Paddle - Canoë

Skate Park

Rampe de mise à l'eau

Parking de la salle événementielle

Base de loisirs
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Promouvoir  
l’agriculture urbaine  
et les circuits courts
•	 Par le soutien continu à une agriculture de 

proximité et à une offre alimentaire locale de 
qualité par le biais du Plan Alimentaire Territorial : 
deuxième PAT 2021/2024 labélisé, rédaction  
du bilan du premier PAT, communication régulière  
dans le magazine municipal afin de sensibiliser  
les Albigeois à la démarche.

•	 Par le développement de l’approvisionnement de 
proximité de la cuisine d’Albi notamment par :
> la formation du personnel au goût et à  

la saisonnalité des produits pour lutter 
contre le gaspillage alimentaire ; 

> la création de jeux pédagogiques visant à valoriser 
le repas 100% local ;

> l’intervention de la diététicienne de la Cuisine 
d’Albi dans les écoles pour sensibiliser les enfants 
au goût et à la saisonnalité des aliments :  
34 visites depuis 2020 ;

> l’augmentation des surfaces de maraîchage 
attribuées à La Landelle à Canavières, sur des 
terrains acquis par la Ville, pour permettre une 
plus grande production de produits locaux à 
destination de la cuisine d’Albi ;

> la création d’une légumerie au sein de la nouvelle 
Cuisine d’Albi (128 tonnes de légumes bruts traités 
sur place et dans leur intégralité) ;

> l’augmentation d’achats de produits bio et/ou 
labellisés (depuis le début du mandat, achats à 
hauteur de 540 000 euros).

Jean-Michel
BOUAT
Adjoint au Maire, délégué  
au développement durable, à la 
circulation et au stationnement, à 
l’agriculture urbaine et à l’alimentation 
et vice-président de la Communauté  
d’agglomération de l’Albigeois 
délégué à la mobilité, aux transports 
et au stationnement. 
Élu référent du quartier  
Ouest-Pointe de Marre.

« Notre objectif est de contribuer 
à favoriser l’implantation de 
maraîchers sur la commune 
pour réduire les empreintes 
carbone et favoriser les circuits 
courts. La Ville est engagée 
depuis plusieurs années 
maintenant dans une politique 
d’agriculture urbaine afin que les 
produits de qualité puissent être 
accessibles à tous. Par ailleurs,  
la création d’une légumerie  
au sein de la Cuisine d’Albi 
témoigne de notre volonté  
de valoriser le travail des 
producteurs locaux et  
d’offrir aux Albigeois une  
cuisine de qualité. »

DURABLE
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« Albi favorise depuis de nombreuses 
années les circuits courts par sa politique 
de commande publique et par la création 
d’une légumerie au sein de la cuisine d’Albi. 
Cela nous permet de favoriser et de 
valoriser le travail de nos producteurs 
locaux tout en offrant aux Albigeois, des 
plus jeunes aux aînés, des produits de 
qualité. D’ailleurs, nous nous sommes, avant 
même que ce soit une obligation pour les 
collectivités, conformés à la loi EGALIM en 
proposant aux usagers au moins 50%  
de produits durables et de qualité dont  
au moins 20% issus de l’agriculture  
biologique. »

Zohra
BENTAÏBA
Conseillère municipale déléguée  
à l’alimentation locale et  
à la restauration municipale, 
Élue référente du quartier  
Lapanouse - Saint-Martin -  
Val de Caussels.

•	 Par la structuration de la démarche albigeoise de 
développement du maraîchage sur des terrains 
communaux répertoriés en secteur agricole pour 
soutenir l’emploi social et ainsi poursuivre le travail 
de la commission Maraîchage qui réunit la Ville d’Albi, 
le campus Fonlabour et la Chambre d’Agriculture  
du Tarn dans le but d'attirer et d'installer  
des maraîchers pour acheter des légumes  
aux maraîchers de Canavières : 11 maraîchers  
sur la zone de Canavières qui produisent  
60 tonnes de légumes/an.

•	 Par les conventions passées avec les  
24 producteurs locaux aujourd’hui (contre  
15 en 2020) qui fournissent la Cuisine d’Albi.

•	 Par l’accompagnement des initiatives associatives 
incitant au jardinage qui créent du lien social dans 
les quartiers : 
> organisation de rencontres entre les jardins de 

quartier de Rayssac, Lapanouse et Cantepau ; 

> jardin école avec l’association « Les Jardinots » ;

> consolidation du rôle du jardinier médiateur  
avec l’animation des jardins partagés.

•	 Par la rénovation des jardins partagés de Cantepau  
sur le site de Saint-Viateur.

•	 Par le développement de jardins familiaux dans les 
quartiers par la mise à disposition de parcelles 
individuelles comme dans le quartier de Rayssac.

•	 Par la connexion de notre ville de manière plus 
efficiente à son bassin de vie en nouant des 
accords de coopération avec les territoires voisins 
comme, par exemple, l’intégration des communes  
de Fréjairolles, Lamillarié et Terssac dans l’entente 
intercommunale de restauration collective auprès 
de la Cuisine d'Albi.

•	 Par le soutien à la plateforme « Produit sur son 31 » 
qui organise des filières de production par le 
groupement de l’offre permettant ainsi à plusieurs 
producteurs locaux de proposer ensemble des 
grands volumes de légumes locaux.

Jardin Saint-Viateur - Saint-Fiacre La cuisine d'Albi

Plantations - Cuisine d'Albi
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DEPUIS LE 1er JANVIER 2020 À CE JOUR
2 288 002 REPAS SERVIS DONT :  

(mise en service le 19 octobre 2019)
NOUVELLE CUISINE D'ALBI

32 549
REPAS AU RESTAURANT 

SOCIAL L'ENTRAIDE

21 128
REPAS AUX RÉFUGIÉS 

UKRAINIENS

3 032
REPAS DISTRIBUÉS 

AU CENTRE DE VACCINATION 

49 933
PETITS-DÉJEUNERS
24 153 : élémentaires  
25 780 : maternelles 

DÉJEUNERS SCOLAIRES  
ET VACANCES

140 983
42 231 : crèches 

9 527 : maternelles  
89 095 : moyens grands

1 241 772
ÉCOLES D'ALBI  

137 503 : adultes  
710 755 : élémentaires  
393 514 : maternelles

ÉCOLES EXTÉRIEURES 
28 357 : École de Fréjairolles 

6 996 : École de Lamillarié  
10 798 : École de Terssac

18 373
PIQUE-NIQUE

en période de vacances pour 
 les centres aérés d’Albi

581 810
PORTAGE REPAS  

À DOMICILE

1 400
CONVIVES PAR AN  

AU REPAS DES AÎNÉS 

149 358
GOÛTERS AUX ENFANTS 

en période de vacances pour 
 les centres aérés d’Albi
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Adapter notre ville aux 
changements climatiques
•	 En continuant d’adapter nos bâtiments  

publics pour mieux vivre les épisodes  
de grande chaleur : par exemple en climatisant  
au moins une salle d’activité dans les maisons  
de quartier comme au Maranel et au Rudel ou en 
installant des ventilateurs plafonniers comme 
dans les maisons de quartier de Lapanouse  
et de Rayssac.

•	 En aménageant des itinéraires rafraîchissants  
dans la ville par le renforcement des plantations, 
l’installation de jeux d’eau et de fontaines à boire 
comme au Jardin National ou des brumisateurs  
(Square Aragon, par exemple).

•	 En localisant les fontaines à boire sur l'application 
« Albi dans ma poche ».

•	 En ouvrant les maisons de quartier équipées  
de climatisation aux Albigeois en été : six maisons 
de quartier climatisées / dix salles climatisées.

Réduire la consommation 
énergétique  
de notre territoire
•	 En améliorant les performances de l’éclairage 

public et notamment en maîtrisant notre  
consommation par la mise en place  
de l’extinction nocturne des lampadaires.

•	 En organisant depuis 2022 dans des maisons  
de quartier d’Albi, des réunions, illustrées  
par des bâtiments filmés en thermographie,  
afin de présenter les aides financières pour les 
diagnostics thermiques et les accompagnements 
pour les travaux de rénovation.

•	 En étant cofondateur du guichet d’information 
Tarn Rénov Occitanie pour répondre  
gratuitement à toute question technique,  
administrative ou financière sur  
la rénovation énergétique.

•	 En continuant d’intégrer des objectifs  
de performances environnementales  
dans les projets de construction de  
nouveaux bâtiments municipaux.

•	 En limitant la production de déchets  
verts sur le territoire en communiquant  
sur le jardinage au naturel.

•	 En prenant en considération les enjeux  
énergétiques avec la mise en place  
de capteurs pour superviser les chaudières  
des bâtiments municipaux afin de gagner  
en efficacité énergétique.

Permanence dans les maisons de quartier

Extinction nocturne des lampadaires, Innoprod

Soirée de la thermographie
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Bruno
LAILHEUGUE,
Adjoint au Maire délégué  
à l’Urbanisme, à l’Aménagement  
et à la biodiversité et vice-président 
de la Communauté d’agglomération 
de l’Albigeois délégué à l’Habitat, 
Président National du Conseil social 
de l'union sociale pour l'habitat  
(sur proposition de l'AMF).

« Pleinement engagée dans les objectifs 
raisonnés de transition écologique, Albi 
contribue activement à la préservation de 
notre environnement en mettant en place des 
dispositifs favorisant l’habitat durable tout en 
préservant au mieux les îlots végétalisés et 
l’identité architecturale albigeoise. »

ÉCO PROJET  
DE PELISSIER
Lancement des études  
pour la création d’un  
éco quartier labellisé  
par l’État sur le site 
de Pélissier pour  
continuer de développer 
ce quartier déjà équipé 
d’une centrale  
photovoltaïque.
Cet éco-projet  
permettra de renforcer  
la qualité de vie  
du quartier et de  
ses habitants par  
un habitat diversifié, 
un environnement  
paysagé, des  
équipements  
publics et des  
voies consacrées  
aux déplacements  
doux.

FO
CU

S •	 En impulsant des opérations d’habitat évolutif, 
bien intégrées dans notre ville, qui répondent à 
l’attente des Albigeois tout le long de leur parcours 
résidentiel (logement jeunes et étudiants, jeunes 
couples, habitat familial, résidences seniors) 
comme la construction de logements en centre-
ville « Habitat Jeunes en Albigeois » (HAJA).

•	 Par la reconduction de l’opération « prêt première 
clé en Albigeois » qui facilite l’accession à la 
propriété pour les jeunes ménages primo accédant, 
éligibles aux prêts à taux zéro (PTZ), dans les 
logements neufs et anciens via des partenariats 
bancaires :  

> 445 prêts 1re clé pour des acquisitions sur  
l’agglomération albigeoise dont 108 prêts pour Albi ;

> montant des prêts 1re clé octroyés au niveau de 
l’agglomération Albigeoise : 1 455 500 euros dont 
423 000 euros pour des acquisitions sur Albi.

Inscrire notre  
habitat au cœur du  
développement durable

Prêts 1re clé pour des acquisitions 
sur l’agglomération albigeoise

Site photovoltaïque de Pélissier
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VILLE DURABLE
•	 Par la mise en place du permis de louer dans le 

périmètre du cœur historique d’Albi et dans le 
faubourg du Vigan. Ce dispositif, issu de la loi Alur, 
vise à lutter contre le mal-logement en 
permettant aux communes de vérifier 
gratuitement que tous les habitats loués 
respectent les critères réglementaires de décence : 
surface, volume, éclairage, critères électriques et 
énergétiques, rambardes....

VILLE DURABLE
•	 Étude en partenariat avec l’INU Champollion  

sur la création d’une réserve foncière  
écologique et pour repenser la place  
du cimetière dans la Ville.
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•	 Promouvoir les démarches 
d’écoconception auprès des 
aménageurs et promoteurs 
privés afin que leurs projets 
d’habitat ou d’activités 
répondent aux critères 
environnementaux, sociaux et 
économiques d’une ville durable 
(aménagement du nouveau 
quartier de Pinérato).

•	 Lancer une réflexion sur la 
transformation de la place 
Jean-Jaurès pour poursuivre 
l'aménagement et la végétalisation 
du « Grand centre ».

•	 Valoriser les résidus de bois  
de la compostière de Ranteil  
en proposant aux habitants  
de broyer leurs végétaux  
en déchetterie et de repartir  
avec du broyat pour leur jardin.

•	 Inciter la plantation de haies 
champêtres dans les nouveaux 
lotissements en offrant aux 
particuliers des conseils gratuits 
et un premier pack de plantes 
mellifères pour les abeilles et des 
plantes à fruits pour les oiseaux.

•	 Expérimenter des procédés et 
matériaux innovants sur les façades 
pour lutter contre les îlots  
de chaleur en appliquant  
une peinture réfléchissante  
sur les toitures sombres  
(en cours de test).

•	 Projet de lancement, avec 
l'Agglomération, d'une aide à 
l'acquisition de récupérateur 
d'eau pour les particuliers du 
Grand Albigeois à l'image de  
ce qui se fait pour les vélos  
et les composteurs.

PARMI NOS  
PERSPECTIVES

NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !
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2020-2023-2026

ALBI, UNE VILLE  
ACCUEILLANTE SÛRE, 
PROPRE, CONNECTÉE  
& RAYONNANTE

Parmi les critères habituels d’attractivité d’une 
ville accueillante, la sécurité des biens et des 
personnes et la propreté occupent une place 
prépondérante. Mais il en est un autre qui 
prend une place croissante pour un meilleur 
partage de l’information et une simplification 
des formalités administratives. 
Ainsi, l’ambition numérique de la cité autour  
de l’internet citoyen à la disposition des 
Albigeoises et des Albigeois avec ses multiples 
implications et applications est devenue un 
axe majeur de l’attractivité de notre ville.

Le bien-être ensemble nous conduit  
à tout mettre en œuvre pour satisfaire  
ces critères pour que chacune  
et chacun se sentent bien dans sa ville.

•	 Label Ville Prudente : 2 ♥

•	 Label Ville internet : 5 @

•	 Label Tour de France : 3 vélos

•	 Label Ville Active et Sportive : 4 lauriers 

21



Renforcer la démarche  
partenariale
•	 En formalisant une nouvelle convention de 

coordination entre la police nationale et la police 
municipale, afin de toujours mieux optimiser les 
interventions de chacun : renouvellement de la 
convention communale de coordination 2020-2024.

•	 En continuant à analyser régulièrement les 
situations complexes et identifiées avec nos 
partenaires, au sein d’une cellule de veille, pour 
agir de manière coordonnée, réactive et efficace :
> 9 réunions avec l’ensemble des partenaires ;

> 32 situations individuelles traitées ;

> 20 jeunes convoqués par le Conseil pour les  
Droits et Devoirs des Familles (CDDF).

Laurence
PUJOL
Adjointe au Maire déléguée  
à la sécurité, à la  
tranquillité publique et à  
la participation citoyenne.

« La sécurité est l’affaire 
de tous et une priorité de 
notre action. Ainsi, la Ville 
s’engage en augmentant 
les effectifs et les moyens 
de la police municipale. 
Par ailleurs elle favorise 
une démarche de 
coconstruction en 
réunissant l’ensemble des 
partenaires au sein du 
Conseil Local de Sécurité 
et de Prévention de la 
Délinquance (CLSPD) et 
une réelle complémentarité 
opérationnelle police 
municipale et police 
nationale dans le cadre 
d’une convention de  
coordination régulièrement 
actualisée. »

Marché gourmand - Place Sainte-Cécile

SÛRE
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Mobiliser les Albigeois  
pour leur sécurité 
•	 Par la rédaction avec les conseillers consultatifs 

albigeois de la commission 2 (Ville sûre et propre) 
d’un guide de la tranquillité publique et du bien 
vivre ensemble.

•	 Par l’installation d’une commission de la vie 
nocturne le 29 mars 2023 visant à équilibrer le 
cadre de vie des Albigeois entre vie nocturne et 
préservation de la tranquillité publique.  
Cette commission est composée d'élus et de 
représentants de la préfecture, de la police 
nationale, de la police municipale, du bureau  
des douanes, etc.

•	 Par l’instauration des journées de sensibilisation 
en direction des jeunes pour prévenir les conduites 
à risques, les dangers liés à l’usage d’internet et des 
réseaux sociaux, l’initiation aux gestes de premiers 
secours comme par exemple « la Journée de prévention 
sur les réseaux sociaux » en octobre 2022.

•	 Par la réalisation régulière de contrôles d'éclairages 
sur les deux roues par la police municipale.

•	 En se concertant avec nos partenaires, pour adopter 
une nouvelle stratégie de prévention et de lutte 
contre l’insécurité adaptée à l’évolution des nouvelles 
formes de délinquance en approuvant une nouvelle 
stratégie territoriale de sécurité en 2021 :
> nombre d’actions réalisées : 82 prévues –  

65 réalisées à mi-mandat ;

> organisation de rencontres citoyennes auprès de 
200 enfants à l’occasion de la Journée internationale 
des droits de l’enfant en soutien à l’action du 
Conseil départemental de l’accès au droit (CDAD) 
pour accompagner les victimes de violences 
intrafamiliales comme la campagne du sac à pain.

	 Au total, ce sont 330 participants professionnels  
du secteur médico-social engagés dans la  
prévention et la lutte contre l’insécurité.

•	 Par la pérennisation des mesures de réparation  
de types « travaux non rémunérés » ou « travaux 
d’intérêt général » à charge des auteurs d’actes  
de petite délinquance, en liaison avec les services 
de la Justice pour développer les possibilités 
d’accueil de Travaux d’intérêt général (TIG) 
individuels et collectifs au sein des services  
de la Ville et de l’Agglomération :
> 7 postes ouverts depuis 2020 par le parquet  

et accueillis dans nos services.

•	 Par le dépôt systématique de plainte dès lors 
qu'un bien public est dégradé.

Jean – Christophe
DELAUNAY
Conseiller municipal délégué  
à la sécurité, à la tranquillité  
et à la prévention.

« L’extension et surtout l’amélioration 
du système de vidéoprotection ainsi 
que la pérennisation de la brigade de 
nuit et la mise en place de la brigade 
cynophile viennent compléter notre 
dispositif de lutte contre les incivilités 
et l’insécurité pour faire d’Albi une  
ville où la tranquillité publique est 
essentielle au bien vivre ensemble. »

Brigade municipale de nuit

Contrôle prévention « lumières »Journée de prévention sur les réseaux sociaux
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Renforcer nos capacités  
de protection, de prévention  
et d’intervention
•	 En instaurant la brigade de nuit depuis le 1er juillet 

2020 (en prolongation de l’expérimentation  
qui avait débuté au printemps 2019).

•	 En créant une brigade canine municipale (en 
activité depuis le 30 juin 2022) avec deux chiens 
spécialement dressés et entraînés, Pako et Swat.

•	 En diversifiant les missions de service public des 
Agents de surveillance de la voie publique (ASVP) 
auprès de la population, en renforçant leur rôle 
auprès de la police municipale comme étant  
des sources de renseignement, en participant  
au bon déroulement de toutes les manifestations 
sportives, culturelles et en remplissant  
un rôle d’information de proximité  
important auprès de la population.

•	 En mettant en place un dispositif physique  
intégré à l'espace urbain visant à sécuriser  
les manifestations du centre-ville historique, 
notamment sur la place de la Pile avec  
l’acquisition de barrières BAAVA.

•	 En déployant notre système de vidéoprotection, 
dans le respect des libertés publiques, à des fins  
de prévention pour aider les autorités de police  
et de justice dans le cadre de leurs travaux 
d’investigation : 
> 120 caméras installées à ce jour, d'autres  

implations sont en projet.

•	 En équipant 34 bus Libéa de caméras et en 
étudiant un système de sécurisation pour les 
conducteurs.

•	 En mettant en œuvre ponctuellement un centre  
de supervision urbaine, en particulier lors  
de grands rassemblements populaires ou  
de troubles à l’ordre public dans la perspective 
d’une utilisation régulière en appui  
de l’intervention des forces de l’ordre.

•	 En participant aux commissions de sécurité pour 
vérifier que les règles de sécurité sont correctement 
appliquées dans les établissements recevant du 
public (ERP).

•	 En participant aux commissions d’accessibilité  
pour formuler des avis sur le respect de  
la réglementation dans le cadre  
de projets de travaux etc.

Caméras de vidéoprotection34 bus équipés de caméras

NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !
•	 Le contrat de Sécurité  

Intégrée – juin 2022 : précise  
les engagements réciproques 
État/Ville/Parquet pour prévenir  
la délinquance et y répondre  
de manière coordonnée : Albi,  
1er ville du Tarn à l’avoir signé.

Brigade canine
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VILLE SÛRE

683 000€/an  
BUDGET D'INVESTISSEMENT 
(équipements, vidéoprotection  

et véhicules de service) 
depuis le début du mandat

191 000€/an 
BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

depuis le début du mandat

120 
CAMÉRAS 

sur le territoire albigeois et  
7 policiers municipaux dédiés

3 632 
INTERVENTIONS  
DE NUIT PAR AN

377
CONTRÔLES  

DE VITESSE PAR AN

17 843
PATROUILLES EN  
JOURNÉE PAR AN  

sur l’ensemble des quartiers 
et y compris en centre-ville

34 
BUS VIDÉOPROTÉGÉS 

100% des bus en 
vidéoprotection

6
STAGES  

CITOYENS

6
JEUNES CONVOQUÉS  

devant le Conseil des Droits  
et Devoirs des Familles

17 
SITUATIONS ACCOMPAGNÉES  

en réunion du groupe  
de suivi nominatif

CLSPD 
Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance

63 
JEUNES ACCOMPAGNÉS  

par l’éducatrice spécialisée du 
service jeunesse dans notre action 
de lutte contre les exclusions et le 

désœuvrement des jeunes

180
BÉNÉFICIAIRES 

d’information lors de la semaine  
de sensibilisation et de prévention  

des violences au sein du couple

302
USAGERS  

reçus dans le cadre des Points 
d’Accès aux Droits qui se tiennent 
une fois par semaine dans les 3 
quartiers prioritaires de la ville.

150
PATROUILLES PÉDESTRES 

NOCTURNES PAR AN
80% des interventions 

en brigade canine

32 
AGENTS POLICE MUNICIPALE

8
ASVP

25



Renforcer l’action  
de la collectivité
•	 En adoptant une gestion vertueuse  

des déchets produits dans nos services  
pour les réduire à la source :
> avec la Cuisine d’Albi pour limiter  

les emballages superflus ;

> par la réutilisation des cagettes en bois, par  
la mise en place de consigne des cagettes  
en plastique réutilisables par les fournisseurs,  
en réduisant le gaspillage alimentaire avec  
des dons de repas non distribués aux associations 
caritatives : 20 000 portions attribuées  
aux associations caritatives ;

> en triant les déchets organiques sous forme de 
compost : 22 tonnes de déchets recyclés. 

•	 En améliorant constamment notre dispositif 
d’intervention rapide du service propreté urbaine.

Jean-Michel
BOUAT
Adjoint au Maire délégué au 
développement durable, à la 
circulation et au stationnement, 
à l’agriculture urbaine et à 
l’alimentation et vice-président 
de la Communauté  
d’agglomération de l’Albigeois 
délégué à la mobilité, aux 
transports et au stationnement 
Élu référent du quartier  
Ouest-Pointe de Marre.

« Nous concevons le 
développement durable 
comme une composante 
essentielle et transversale 
de nos actions et de nos 
projets. La mise en place 
d’une gestion vertueuse 
de nos déchets est un des 
leviers sur lesquels nous 
nous appuyons pour 
contribuer au respect de 
la planète et de notre 
environnement. »

Traitement esthétique des récupérateur de verre

PROPRE
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Laurence
PUJOL
Adjointe au Maire déléguée  
à la sécurité, à la  
tranquillité publique et à  
la participation citoyenne.

Impliquer davantage  
les Albigeois
•	 Par la mise en place du service Allo Mairie 

accessible par l’application Albi Dans Ma Poche 
mais également sur le site internet de la Ville,  
par mail ou par téléphone.

•	 Par l'instauration des journées citoyennes  
dont la première édition s’est tenue le  
samedi 15 avril 2023 et qui était dédiée au 
ramassage des déchets dans chaque quartier :  
2 tonnes de déchets ont été collectées avec  
200 participants dans les 12 quartiers.

•	 Par l’instauration de solutions adaptées pour 
la gestion des containers dans les espaces 
contraints, notamment place Saint-Salvi en  
menant une réflexion globale sur les occupations 
de la place et en traitant esthétiquement  
des points de regroupement de bacs.

Traitement esthétique des récupérateur de verre

« Albi a été précurseur dans la  
participation citoyenne et a su s’adapter 
aux nouveaux modes de participation :  
le succès du budget participatif,  
les rendez-vous citoyens, la plateforme 
numérique, les chantiers participatifs  
et bien sûr Allo Mairie, positionnent  
notre ville comme une cité qui  
co-construit le territoire de demain. »

Collecte

Première journée citoyenne 

Allo Mairie

•	 Valorisation de la compostière  
à bois de Ranteil 

PARMI NOS  
PERSPECTIVES

NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !

•	 Expérimentation pour mieux intégrer les points 
d’apports volontaires dans nos cœurs de quartier 
par la décoration des containers enterrés.
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704
CORBEILLES  

DE PROPRETÉ

104
DISTRIBUTEURS  
DE SACS CANINS

1 608
 TONNES DE DÉCHETS 

COLLECTÉS PAR AN
dont 1431 tonne de déchets -  

balayage et 177 tonnes de sacs  
de chariots de balayage

2 000
 SACS DE CHARIOTS  

DE BALAYAGE  
utilisés tous les ans par  

le service propreté

851 m²
SURFACES DE GRAFFITIS 

TRAITÉES PAR AN

39 000
SACS À CORBEILLE  

utilisés tous les ans par  
le service propreté

18
VÉHICULES  

affectés à la propreté

510 
TONNES DE CARTONS 
COLLECTÉES PAR AN

52
AGENTS AFFECTÉS  

AU SERVICE  
PROPRETÉ

UNE VILLE PROPRE
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Promouvoir la  
culture numérique
Albi, labellisée Ville Internet 5 @ en 2023, 
poursuit ses actions
•	 Par la valorisation et le développement des projets 

numériques pour favoriser ainsi une démarche 
inclusive en direction des différents publics,  
tout en privilégiant le lien intergénérationnel.

•	 Par le développement d’Albi-Wifi avec un accès 
gratuit à Internet dans des lieux publics comme 
cela a été fait à la Maison de quartier de Cantepau,  
au Stade Rigaud, au Stadium municipal, etc.

•	 Par l’innovation pour la représentation et la 
connaissance de notre ville par le numérique : 
> la réalité virtuelle ; 
> vidéo mapping ; 
> selfie XXL ; 
> borne Timescope ;
> podcasts pour rendre notre patrimoine  

accessible aux malvoyants ;
> borne numérique d’informations touristiques  

à l’Office du tourisme…

Mathieu
VIDAL
Adjoint au Maire délégué  
au commerce, à l’artisanat, au 
tourisme, à la ville numérique 
et aux systèmes d’information 
et Président National de 
l’association « Villes Internet ».

« La prise en compte des 
enjeux numériques est  
au cœur des  
bouleversements de  
notre époque. Aussi,  
notre équipe travaille  
quotidiennement  
pour réduire la fracture 
numérique et développer 
des actions en faveur de 
la culture numérique  
à travers divers outils  
et services proposés  
aux Albigeois »

CONNECTÉE

Application Albi dans ma poche
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Florence
FABRE
Conseillère municipale 
déléguée à la  
ville numérique.

Créer des outils  
numériques pour  
tous les publics et  
développer les services
•	 En favorisant l’accès à l’ensemble des  

e-services municipaux depuis le site internet  
de la Ville et depuis l’application mobile Albi dans 
ma Poche > signalement Allo Mairie, participation 
citoyenne, vote en ligne pour le budget participatif.

•	 En permettant aux Albigeois de retrouver  
l’ensemble de leurs demandes sur  
un portail de gestion de la relation citoyen  
(GRC) avec un identifiant unique.

•	 En augmentant le nombre de démarches  
administratives dématérialisées.

•	 En facilitant le paiement des factures en ligne  
pour gagner en facilité.

•	 En développant les échanges en ligne avec 
les services municipaux pour renforcer leur 
accessibilité et améliorer la relation avec les 
usagers : prise de rendez-vous pour les passeports 
et les cartes nationales d’identité, recensement, 
formulaire de saisine sur le site internet  
de la Ville, publication des arrêtés…

« La première édition du « Mois du  
numérique pour tous » qui s’est tenue au 
mois d’octobre 2022 constitue un marqueur 
important de notre politique pour une ville 
connectée afin de faire découvrir au plus 
grand nombre la culture numérique et 
d’accompagner les usages. Véritable enjeu 
social et sociétal, le numérique se doit bien 
sûr de servir les intérêts des Albigeois et de 
faciliter leur quotidien, à l’instar de l’application 
gratuite « Albi dans ma poche » qui 
enregistre plus de 19 000 téléchargements »

E- sport au Summer camp

Le Mois du numérique pour tous 

•	 Par la création d’un évènement autour de l’e-sport : 
lancement d’Albi Games festival en 2022.

•	 Par des actions de médiation pour diffuser  
la culture numérique lors d’actions ciblées : 
> journées de la prévention « enfance et réseaux 

sociaux » pour les élèves de classe de CM2 ; 
> lors de la Semaine Bleue destinée aux séniors, 
> lors du Mois du numérique pour tous ;
> par la présence du médiateur numérique  

de la Maison France Services etc.

•	 Par la poursuite des actions en transversalité  
avec l’ensemble des services de la Ville en faveur  
du développement numérique et de l’internet 
citoyen au bénéfice des Albigeois et du territoire.
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•	 Par la mise à jour en continu de l’application 
mobile « Albi dans ma poche » et l’intégration de 
nouvelles fonctionnalités pratiques du quotidien 
(liste des commerces, Noël, évènements culturels, 
bouclettes sport santé, actualités et phasages des 
travaux impactant comme le chantier du Pont-Vieux, 
suivi en direct de la naissance des fauconneaux  
de la cathédrale Sainte-Cécile) : près de  
19 000 téléchargements de l’application,  
41 briques ouvertes et recueil de près d'un quart 
des signalements Allo Mairie. 

•	 En optimisant l'application mobile des transports 
urbains grâce au géo référencement des bus 

•	 En créant un site internet et une  
application mobile « LibéA mobilités ».

•	 En adaptant nos supports de communication 
numérique au public malvoyant : Albimag  
en braille, site internet, site de la promotion 
territoriale, podcasts des fiches de présentation 
des principaux monuments de la ville,  
documents du patrimoine de la ville…

•	 En simplifiant les inscriptions dans les diverses 
activités municipales : mise à jour du dossier 
unique pour les inscriptions des enfants aux 
activités scolaires et périscolaires, développement 
d’un outil pour réserver des journées en centre  
de loisirs dans les Carrés Jeunes, mise en  
place du logiciel OpenEnfance permettant des 
services en ligne de réservations/annulation  
pour moduler les facturations…

•	 En géolocalisant des parcours de discipline 
sportive comme les bouclettes « sport santé »  
dans les 12 quartiers de la ville référencées  
sur l’application « Albi dans ma poche ».

•	 En soutenant le commerce local avec  
le « chéquier numérique ».

Albi Games festival - Parc des expositions

•	 Instauration du Mois  
du numérique pour  
tous comme évènement 
récurent du mois d’octobre :  
+ de 50 évènements  
avec initiation robotique, 
découverte de la réalité 
virtuelle, notions sur  
la e-réputation…

•	 Présence d’un médiateur 
numérique à la médiathèque 
Pierre-Amalric.

NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !
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Une ville ouverte  
sur l’extérieur
•	 En accentuant les relations avec les métropoles 

régionales et en privilégiant une action résolue au 
sein de l’aire métropolitaine toulousaine en matière 
de développement économique, d'enseignement 
supérieur, d'attractivité culturelle et patrimoniale 
et par ce biais, poursuite du dialogue métropolitain.

•	 En consolidant les échanges économiques, sportifs 
et associatifs existants avec Gérone depuis 1985 
par des missions institutionnelles, par la présence 
de délégations sur des manifestations sportives, 
par la participation des services de la Ville au 
festival des fleurs et à la Foire Économique de 
Gérone, par la participation d’associations de 
Gérone au carnaval d’Albi, par l’accompagnement 
du lycée de Fonlabour à l’organisation d’un séjour 
pédagogique.

Michel
FRANQUES
Premier Adjoint au Maire délégué 
aux Sports, à la prospective,  
à la promotion de la Ville et à 
l’évènementiel et Vice-président de 
la communauté d’agglomération 
de l’Albigeois délégué aux 
équipements aquatiques.

« L’attractivité d’une ville  
se construit autour d’une 
politique volontariste.  
À Albi, nous accueillons 
régulièrement de grandes 
compétitions sportives et  
de grandes manifestations 
culturelles et nous mettons 
tout en œuvre pour le faire. 
Nous choisissons aussi de 
faire d’Albi une destination 
privilégiée pour nos visiteurs 
et en même temps une ville 
agréable à vivre pour les 
Albigeois. Enfin, notre capacité 
a nous conforter comme 
destination d’affaires permet 
à Albi de rayonner au-delà 
de son territoire... »

RAYONNANTE

Coopération décentralisée Albi - Abomey (Bénin)
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Foire de Gérone 
Jumelage Albi Gérone (Espagne)

Fêtes des fleurs 
Jumelage Albi Gérone (Espagne)

Jumelage avec la ville de Lijiang (Chine)

Bastille Day - Jumelage Albi 
Randwick (Australie)

Université de Stanford - Palo Alto (Californie - États-Unis)

Jean-Luc
DARGEIN-VIDAL
Conseiller municipal délégué 
aux relations internationales et 
à la coopération décentralisée.

« Albi est une ville ouverte sur le monde, 
forte de jumelages et de coopérations 
décentralisées sur l’ensemble des  
cinq continents. Nous avons accentué  
les liens avec Palo Alto, accueilli le Maire  
de Randwick (Australie) avec qui  
Albi partage l’histoire de Lapérouse et 
renforcé nos liens avec Gérone, Abomey  
et Lijiang. Plus que jamais Albi est  
une ville tournée vers le monde qui  
n’a de cesse de rayonner... »

•	 En valorisant les dimensions touristiques et 
patrimoniales du jumelage d’Albi avec Lijiang 
(Chine) conclu en 2017, (rare ville au monde 
disposant de trois inscriptions à l’UNESCO) avec 
des visios conférences régulières, notre  
participation à la Sister city exchange week.

•	 En poursuivant la coopération décentralisée 
engagée en 2005 avec Abomey (Bénin) et en 
accompagnant les acteurs locaux mobilisés : 
soutien continu à l’Association de la Coopération 
de Santé Albi Abomey, développement de  
l’application Abomey Dans Ma Poche, mise en 
place du programme d’action triennal 2019-2022 
et préparation du programme triennal suivant.

•	 En renforçant l’accord d’amitié conclu avec  
Palo Alto (États-Unis) en 1994 par un programme 
de coopération avec la ville berceau de la Silicon 
Valley pour bénéficier de son expérience en terme  
de nouvelles mobilités notamment.

•	 En confortant nos échanges avec notre ville  
sœur Randwick (Australie), point de départ  
de Lapérouse à Botany Bay :
> visioconférences ;
> visite du Maire de Randwick en juillet 2022 ;
> envoi de messages lors du Bastille Day.
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•	 En soutenant et valorisant le bénévolat qui 
contribue à l’animation de la cité et en le considérant 
comme un acte de participation et d’engagement 
citoyen : Printemps des cultures, Urban festival, 
Fête des associations, promotion des associations 
de quartiers au sein d’Albimag, réalisation de neuf 
nouvelles plaquettes des maisons de quartiers 
avec mise en lumière des associations accueillies…

Albi une ville riche  
en événements

Michel
FRANQUES
Premier adjoint au Maire 
délégué aux Sports, à la 
prospective, à la promotion  
de la Ville et à l’évènementiel 
et Vice-président de la 
Communauté d’agglomération 
de l’Albigeois délégué aux 
équipements aquatiques.

« Récemment labellisée 
ville active et sportive  
(4 lauriers), Albi est connue 
pour accueillir chaque 
année des compétitions 
d’envergures nationales et 
internationales grâce à la 
qualité des équipements 
et des moyens humains  
et financiers dédiés. Par 
ailleurs, nous défendons 
l’accès au sport pour tous 
et nous sommes fiers de 
bénéficier d’un important 
nombre de clubs sur le 
territoire qui peuvent 
compter sur notre équipe 
pour les soutenir ! »

ANIMÉE

Championnats du monde blackball - Parc des expositions

Les grands événements génèrent un réel gain de 
notoriété et des retombées économiques  
significatives pour la ville.

Notre volonté d’investir dans l’accueil de grands 
événements, qu’ils soient sportifs, culturels  
ou en lien avec notre politique de congrès,  
distingue notre ville à l’échelle régionale.

Si l’on considère les effets positifs en termes d’image 
liés notamment à la médiatisation de ces événements 
et surtout l’impact économique au niveau de  
nos commerces, de notre hôtellerie et de notre 
restauration, on constate un effet de levier  
de 1 à 4 en moyenne. Autrement dit, pour 1 euro  
investi dans ce domaine, on obtient de  
3 à 7 euros en retour pour l’économie locale.
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« L’accès à la culture est un  
engagement fort que défend la Ville 
d’Albi. Permettre des manifestations 
culturelles pour tous sur notre 
territoire, faciliter l’accès aux  
équipements culturels de la ville 
comme la Scène nationale ou 
encore accueillir des festivals fait 
d’Albi une ville à grand  
rayonnement culturel. »

Marie-Pierre
BOUCABEILLE
Adjointe au Maire déléguée 
à la culture, aux archives,  
à la promotion  
de la langue occitane.

Festival Place(s) aux artistes Festi'famille

Urban festival

Sport sur les berges 

Fête des AssosChampionnats de France Élite (Athlétisme)
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•	 Modernisation de la maison  
de quartier de Rayssac.

PARMI NOS  
PERSPECTIVES

Fête de la musique

Enrico
SPATARO
Adjoint au Maire délégué  
à l’animation et à la vie  
des quartiers.

« L’ADN de notre cité a toujours été  
fondé sur la convivialité et le partage.  
Les associations de quartiers et les 
riverains peuvent compter sur le soutien 
de la ville dans leurs projets d’animations.  
Chaque année, des dizaines de  
fêtes de quartiers, de repas de rue  
et de moments de rencontre sont 
organisés, permettant de resserrer  
les liens entre les habitants. »

•	 En proposant des animations qui rassemblent les 
Albigeois mais aussi les visiteurs : Urban Festival 
Place(s) aux Artistes, célébration des 10 ans  
de l’inscription l'UNESCO, centenaire de la 
donation des œuvres du musée Toulouse-Lautrec,  
Marché de Noël (plusieurs millers d’Albigeois  
et de visiteurs) : Nuit Pastel, Carnaval d’Albi,  
feu d’artifice du 14 juillet…

•	 En accompagnant les fêtes de quartiers 
et les repas de rue, véritables espaces  
de convivialité qui répondent à un besoin  
de proximité et de partage entre voisins.

•	 En maintenant l’accueil de grands évènements 
culturels qui mobilisent les Albigeois en tant  
que bénévoles, participants ou spectateurs  
comme le festival Pause Guitare, la Balade 
lumineuse, le Carnaval, le festival Tons Voisins,  
le festival Jazz Ô Palais, Albi Jazz Festival, etc…

•	 En modernisant la maison de quartier de Cantepau.

Feu d'artifice du 14 juillet

Repas de quartier et feu de la Saint-Jean au Breuil 
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Maison de quartier de Cantepau (travaux en cours)
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PARMI NOS  
PERSPECTIVES

« Le Carnaval d’Albi est une institution  
au rayonnement régional. Chaque année, 
des dizaines de milliers de visiteurs se 
déplacent pour admirer la parade  
de ces chars en papier immenses et faits 
à la main. Gratuit pour tous, ce temps de 
notre vie municipale est un moment très 
populaire qui réjouit autant les Albigeois 
que nos visiteurs ! »

Daniel
GAUDEFROY
Conseiller municipal délégué à la 
gestion des risques, à la sécurité des 
bâtiments, la protection contre les 
risques d’incendie et de panique dans 
les ERP et aux fêtes populaires,  
Élu référent du quartier  
Breuil - Mazicou - Fontanelles.

Festival Tons Voisins 

Carnaval d'Albi

•	 Aménagement d’un local  
plus adapté pour l’association  
du carnaval d’Albi.

Jazz Ô Palais

Marché de Noël

Fête de quartier de La Madeleine

Ateliers du Carnaval d'Albi
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2020-2023-2026

ALBI, UNE VILLE  
BIENVEILLANTE 
SOLIDAIRE, ATTENTIVE  
& PARTICIPATIVE

La solidarité et l’attention portées aux autres 
sont les moteurs d’une ville bienveillante  
et inclusive dans laquelle chaque Albigeoise 
et chaque Albigeois est acteur du  
développement de notre ville. 

Depuis le début du présent mandat,  
la municipalité a fortement accentué  
son engagement sur les questions  
de santé et de participation citoyenne.

•	 Label Unicef : Albi ville amie des enfants

•	 Adhésion au réseau Ville Santé de  
l’Organisation mondiale de la Santé

•	 Adhésion de la Ville au Réseau des Villes et 
Villages des Justes parmi les Nations de 
France (comité français pour Yad Vashem)
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Amplifier l’action sociale  
en direction des Albigeois  
les plus fragiles
•	 En poursuivant l’attribution des aides sociales 

mises en œuvre par le Centre Communal d'Action 
Sociale en faveur des Albigeois au niveau du 
transport, du chauffage, de l’accueil au restaurant 
social l'Entraide, des douches municipales,  
du portage de repas… : plus de 260 000 euros 
d’aides versées entre 2020 et 2023.

•	 En étant à l'écoute et en proximité  
avec les publics les plus fragiles.
Ainsi, entre 2020 et 2023 :
> 486 personnes enregistrées, chaque année,  

sur le registre canicule ; 
> 7 087 entretiens sociaux réalisés ;
> 901 demandes de domiciliation traitées ;
> 624 enquêtes réalisées dans le cadre  

de la prévention des expulsions.

•	 En poursuivant notre action pour :
> soutenir financièrement les associations caritatives 

telles que l’Épicerie Sociale de l’Albigeois, HAJA, 
SOLIHA, ARALIA, le Secours Catholique,  
la Société Saint-Vincent de Paul, la Croix Rouge,  
le Secours Populaire, les Restos du cœur… ;

> soutenir financièrement les centres sociaux 
(cofinancement du centre social Adèle) ;

> accompagner les familles dans le cadre du 
Programme de Réussite Éducative (PRE)  
ou encore par le service social > subventions  
versées par la Ville et le CCAS (hors Insertion  
par l’Activité Économique) : 382 317 euros  
versés entre 2020 et 2023.

 

Odile
LACAZE
Adjointe au Maire déléguée  
aux solidarités, à la petite enfance et  
à la famille, vice-présidente du CCAS.

« Albi est une ville qui se développe 
et qui nécessite de nouvelles 
structures pour accueillir les familles. 
Aussi, nous travaillons à renforcer 
notre accueil petite enfance dans 
l’objectif de pouvoir implanter  
une nouvelle structure d’accueil 
pour les tout-petits Albigeois. »

Goûter de la solidarité organisé par le CCAS de la Ville d'Abi

SOLIDAIRE

Mobile sénior

Les Lutins de Noël
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•	 En consolidant les accompagnements  
multiples de personnes en situation d’isolement  
ou de difficultés sociales.

•	 En étudiant la possibilité de mettre en place  
un coffre-fort numérique pour les personnes  
en situation de précarité et leur permettre  
de conserver leurs documents importants.

•	 En mettant en place un service d’aide aux démarches 
et un accompagnement à l'autonomie numérique 
dans les maisons de quartier et ce, notamment, 
par le renforcement des permanences de services 
publics de proximité qui sont un relais puissant 
sur l’aide aux démarches dématérialisées.

•	 En accueillant au sein de la Maison France Services 
plus de 68 000 usagers depuis 2020.

•	 En poursuivant le Programme de Réussite 
Éducative en lien avec le service scolaire qui vise à 
remédier à un ensemble de difficultés rencontrées 
par des enfants et des jeunes, en leur proposant un 
suivi personnalisé à travers le parcours de réussite 
éducative > entre 100 et 110 enfants âgés de 
2 à 12 ans accompagnés chaque année.

•	 À titre d’exemple, le Centre Communal d’Action 
Sociale a versé entre 2020 et 2022 au titre de 
l’action sociale :
> 18 053 euros en subvention d’équipement,
> 1 286 406 euros d’achat de prestation de services,
> 434 000 euros de subvention de fonctionnement.

•	 Pérénniser le centre social Adèle,  
géré actuellement par la CAF.

PARMI NOS 
PERSPECTIVES

Renforcer notre action  
pour toutes les générations
Notre action pour les tout-petits Albigeois :
•	 En étant labellisé Unicef « Ville amie des enfants » 

depuis octobre 2022 distinguant ainsi notre ville 
pour sa politique coordonnée et transversale en 
faveur des petits Albigeois.

•	 En poursuivant notre travail en faveur de la petite 
enfance en implantant une Halte-Garderie sur le 
secteur de la Negrouillere

NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !
En développant et organisant l’accueil de tous 
les publics, en proposant les services publics 
utiles à la vie quotidienne avec :

•	 68 129 usagers reçus à la Maison France 
Services depuis sa mise en service en 2020 ;

•	 l'aide aux formalités administratives avec  
4 273 usagers reçus pendant les 
permanences hebdomadaires de services 
publics depuis le début du mandat ;

•	 les permanences d’élus toujours  
au plus près des habitants ;

•	 faciliter les démarches administratives des 
parents avec la mise en place d'un dispositif 
d'enregistrement des déclarations de 
naissances à l'Hôpital d'Albi.

Odile
LACAZE
Adjointe au Maire déléguée aux  
solidarités, à la petite enfance et à  
la famille, vice-présidente du CCAS.

« La Ville d’Albi est plus que jamais présente 
auprès des Albigeois qui en ont besoin, par le 
biais du CCAS. Chaque année, nous nous 
engageons auprès des personnes en situation 
difficile et nous accompagnons les structures, 
associations et entreprises qui proposent 
l’insertion par l’activité économique. Notre 
but est de pouvoir être présent pour tous les 
Albigeois, à toutes les étapes de leur vie. »

 Halte-Garderie sur le secteur de la Negrouillere (Travaux en cours)
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Notre action pour les séniors :
•	 Achat d’un second véhicule « mobile sénior » afin de 

lutter contre l’isolement de nos aînés et favoriser 
ainsi leur mobilité et leur vie sociale.
> 258 personnes inscrites sur le mobile senior ;

> 3 542 transports effectués entre 2020 et 2023.

•	 Coordination chaque année de la Semaine Bleue 
sur notre territoire afin de mettre en avant les 
actions faites par et pour les séniors ainsi que 
ceux qui les accompagnent.

•	 Renforcement du dispositif de visites auprès  
des personnes âgées par le recrutement  
d’un troisième intervenant en service civique.

•	 Augmentation de la fréquence des thés dansants : 
4 thés dansants en 2022 et 2 au 1er trimestre 2023.

•	 En étant au plus près des séniors lors des périodes 
de canicule grâce aux appels quotidiens en 
semaine par les agents du CCAS et le week-end par 
les élus.

•	 En assurant le portage des repas à domicile  
par le biais du CCAS pour favoriser le maintien  
à domicile des personnes âgées de plus  
de 60 ans ou en situation de handicap :
> mise en place d'une tournée supplémentaire en juin 

2021, portant les nombres de tournées à 7 par jour.

•	 En organisant des sorties culturelles en dehors 
d’Albi comme certains spectacles de la Scène 
Nationale d’Albi ou encore le spectacle de  
planétarium « Système Solaire » à l’Observatoire  
de Montredon-Labessonié proposé dans le cadre 
des sorties de l’été.

Marie-Louise
AT
Conseillère municipale 
déléguée aux séniors et aux 
actions intergénérationnelles, 
Élue référente du quartier 
Grand-Centre.

« En multipliant les moments de 
convivialité, comme les thés dansants, 
nous nous inscrivons dans une  
démarche visant à rompre l’isolement 
de nos aînés afin de leur proposer de 
nombreuses activités tout au long  
de l’année. Renforcer le lien entre  
les personnes mais aussi entre les 
générations est un des axes  
majeurs de notre engagement. »

Repas des aînés

Portage des repas à domicile

Martine
KOSINSKI-
GONELLA
Conseillère municipale  
déléguée au logement et  
auprès de l’adjoint en charge  
des ressources humaines,  
Élue référente du quartier 
Cantepau.

« La question du logement est une  
préoccupation centrale dans notre société 
et la première dépense des foyers. Aussi,  
la ville d’Albi a choisi d’accompagner les 
Albigeois qui entreprennent les démarches 
auprès des organismes d’habitat social 
dédiés afin de les aider à se loger  
correctement. »

Notre action pour accompagner  
les Albigeois les plus vulnérables :
•	 En siégeant auprès des commissions  

d’attribution des logements sociaux auprès de 
Tarn Habitat et en participant aux assemblées 
générales et conseils d’administration de Soliha.

•	 En accueillant du public en recherche de  
logements lors de permanences mensuelles  
à la Maison France Service.
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PARMI NOS 
PERSPECTIVES

Notre action pour la jeunesse :
•	 En mettant en place un club « ados » (11 à 15 ans) 

durant les périodes de vacances scolaires, dans le 
prolongement des centres de loisirs destinés aux 
plus jeunes :
> en étant présent dans les quartiers prioritaires  

de la ville ; 
> en créant le Summer Camp ;
> en organisant l'accueil de 3/10 ans  

à travers les différents « Carrés ».

•	 En instaurant un conseil des jeunes pour impliquer 
la nouvelle génération dans la ville de demain.

•	 En poursuivant le dispositif Job d’urgence pour 
favoriser l’insertion sociale et professionnelle  
des jeunes les plus vulnérables.

•	 En accentuant les actions destinées à faciliter 
l’insertion professionnelle et citoyenne  
des jeunes par :

> l’accueil de stagiaires tout au long de l’année  
dans les services de la Ville et de l’Agglomération ;

> le dispositif des jeunes citoyens : 283 jeunes  
bénéficiaires entre 2020 et 2023.

•	 Financement du permis de conduire  
pour les jeunes Albigeois en  
contrepartie de stages d'encadrement  
en centres de loisirs ou au sein  
des services municipaux.

NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !
•	 Nous avons mis en place le Summer Camp 

qui est un rendez-vous estival pour les 
jeunes Albigeois âgés de 10 à 15 ans  
et qui propose de multiples activités,  
pour un été réussi à Albi !

Urban festivalSummer Camp - Bivouac La Mouline

Fabienne
MÉNARD
Adjointe au Maire  
déléguée à la Jeunesse 
et aux Centres de loisirs.

« Le Summer Camp et les clubs ados sont  
de véritables succès auprès de la jeunesse 
albigeoise. Nous avons su capter leurs 
besoins et répondre présents pour leur 
proposer des activités culturelles, sportives 
et éducatives en lien avec notre temps et les 
envies de nos jeunes. Plus que jamais, Albi 
s’engage pour sa jeunesse qui ne manque 
pas à l’appel de toutes nos manifestations  
et le Conseil des jeunes est un exemple 
concret de notre investissement. »
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LES CARRÉS, ET LES ANIMATIONS
•	 De 3 à 10 ans = 3 617 enfants accueillis

•	 De 10 à 14 ans = 1 943 adolescents accueillis 

•	 762 participants entre 16 et 25 ans au salon TAF 
(Travail avenir formation)

•	 81 jeunes reçus pour les stages  
« CV et lettre de motivation »

•	 283 jeunes citoyens pour  
687 missions réalisées

•	 76 jeunes ont bénéficié de l’aide au BAFA contre 
16 340 heures réalisées en centre de loisirs

•	 63 jeunes pris en charge dans le cadre  
du dispositif « Job d’urgence » et  
5 685 heures réalisées dans les services  
de la Ville pour agir sur l’insertion des jeunes

•	 Carré public : fréquentation sur les  
3 dernières années + 10 000 jeunes sur  
les 3 carrés jeunes de la ville (centre-ville, 
Lapanouse et Cantepau)

ÉVÉNEMENTS JEUNESSE
•	 Talents de Quartiers et Concert 100 % 

(gratuit) : 7 000 spectateurs 
(cumulés sur 2021 et 2022) 

•	 Urban Festival : 21 000 spectateurs 
(cumulés sur 2021 et 2022)

•	 Off du festival Pause guitare 
2 000 spectateurs (cumulés sur 2021 et 2022) 

•	 participation des Talents de Quartiers 
au festival Place(s) aux artistes avec  
une soirée dédiée, à Urban Festival et  
à différentes manifestations. 

 Centre de loisirs

Casting Talents de quartier - Carré public

Maéva
VASSET
Conseillère municipale  
déléguée aux centres de loisirs,  
Élue référente du quartier  
de La Renaudié.

« Les centres de loisirs proposés par  
le service jeunesse ont de plus en plus  
de succès chaque année entre les chantiers 
de loisirs au printemps, les sorties et les 
moments de convivialité autour d’activités 
diverses, ces temps partagés sont  
des lieux d’apprentissage de la vie très  
appréciés par les jeunes Albigeois. »

•	 En participant au financement du BAFA  
pour les jeunes Albigeois, en contrepartie  
de stages d'encadrement en centres  
de loisirs ou au sein des services municipaux :
> 54 BAFA validés ;

> + de 28 000 euros d’aide au financement du  
BAFA et 16 340 heures réalisées dans les ALSH.

•	 En ouvrant un nouveau Carré Jeunes  
à Cantepau en septembre 2020.

•	 En impliquant davantage les étudiants  
dans la vie de la cité : proposition d'emplois  
pour les étudiants et saisonniers.
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•	 Création de 15 places supplémentaires 

pour les personnes à mobilité réduite  
afin de faciliter leur stationnement 
portant ainsi le nombre de places  
PMR à 446 places au 1er juin 2023.

Betty 
HECKER 
Conseillère municipale 
déléguée au Handicap.

« 2022 a été l’année de la première édition du 
Duo Days au sein de la Ville d’Albi. Cette journée 
favorise les rencontres et les vocations mais 
permet aussi de créer des opportunités de 
collaborations futures car l’emploi est un vecteur 
essentiel de l’inclusion. Le succès du restaurant 
inclusif le Grain de Sel auprès duquel la ville a été 
la première à s’engager en est un parfait exemple ! »

Notre action pour une ville toujours plus inclusive :
•	 En aménageant davantage d’aires de jeux  

accessibles aux enfants en situation de handicap :
> aire de jeux du jardin d’Aragon ;

> inventaire des jeux existants pour étudier ; 
la faisabilité d’en intégrer davantage.

•	 En pérennisant le Duo Days au sein de notre collectivité.
•	 En publiant une carte des places dédiées aux personnes 

à mobilité réduite : 448 places disponibles.
•	 En investissant sur l'accessibilité notamment des 

trottoirs, mais également des bâtiments publics.
•	 En faisant intervenir dès que possible, les traducteurs 

en langue des signes lors des réunions publiques.
•	 En poursuivant la traduction d'Albimag en braille.

Notre action pour les démarches  
quotidiennes en faveur des Albigeois :
•	 En renforçant nos effectifs à l’État-Civil afin d’absor-

ber la demande croissante des titres d’identité et en 
s’équipant d’une borne supplémentaire pour pouvoir 
traiter les demandes dans des délais raisonnables.

•	 En se déplaçant dans les hôpitaux et maisons de 
retraite pour permettre aux personnes non mobiles 
de faire les formalités de carte d’identité, de 
certificats de vie et de certifications de signatures.

•	 En instituant un nouveau bureau de vote dans le 
quartier du Marranel pour permettre à un maximum 
d'Albigeois de pouvoir voter près de leur domicile 
(33 bureaux de vote sur Albi).

•	 En recevant chaque année les nouveaux électeurs 
en mairie afin de leur transmettre les enjeux  
et les valeurs de la République.

•	 En entretenant nos 4 cimetières de la Ville 
(Caussels, Planques, Madeleine, Hôpital) pour  
un total de 849 820 euros entre 2020 et 2023.

Anne
GILLET VIES
Conseillère municipale déléguée  
à l’Etat-Civil, aux Cimetières,  
aux Affaires juridiques, aux Moyens 
généraux et à la Documentation, 
Élue référente du quartier  
La Mouline - Le Gô.

« Notre objectif est d’assurer un service 
de qualité pour les Albigeois qui  
nous sollicitent pour les démarches  
du quotidien. Mais il est aussi d’éveiller 
les consciences de la jeune génération 
en terme de citoyenneté. Aussi,  
nous convions chaque année les primo 
votants à venir retirer leur carte d’électeur 
lors d’une réception officielle durant 
laquelle nous rappelons les valeurs  
de la République ainsi que les droits  
et les devoirs de chacun... »

Handi gym au COSEC (Salto Albigeois)

Cérémonie de citoyenneté pour les jeunes Albigeois
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Jean
ESQUERRE
Conseiller municipal, délégué 
aux cérémonies patriotiques,  
au souvenir et à la défense, 
Élu référent du quartier  
Lude - Bellevue - Saint-Salvadou.

« Commémorer nos anciens  
combattants albigeois à travers  
les journées dédiées au souvenir et au 
recueillement, c’est aussi donner une 
chance à notre jeunesse d’apprendre 
l’histoire au-delà de l’école. Il est de 
notre devoir de perpétuer la mémoire 
afin que les nouvelles générations 
puissent être des garants de la paix. »

Notre action pour le devoir de mémoire et  
la consolidation du lien intergénérationnel :

•	 En commémorant au fil des ans les cérémonies 
patriotiques qui forment le lien armée-nation  
et qui sont des évènements dédiés à  
la transmission et au devoir de mémoire.

•	 En subventionnant les associations d'anciens  
combattants et en participant à chacune  
de leur assemblée générale.

•	 En accueillant la Préparation militaire  
marine « La Pérouse » chaque année  
et en leur mettant à disposition des locaux  
pour assurer leur formation.

•	 En accueillant régulièrement des expositions 
à l'Hôtel de Ville afin de participer au devoir  
de mémoire.

•	 En contribuant régulièrement par des aides 
financières, au renouvellement des drapeaux  
des anciens combattants.

Cérémonie du 18 juin 

Commémoration de la Guerre d'Indochine

Journée nationale de la Résistance

Préparation militaire marine La Pérouse
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Naïma 
MARENGO, 
Conseillère municipale déléguée à 
l’innovation dans l’action publique et 
Vice-présidente de la Communauté 
d’agglomération de l’Albigeois 
déléguée à la politique de la ville, à 
l’insertion et au renouvellement urbain. 

« Insuffler une responsabilité collective dans la mise 
en place des projets est une véritable nécessité pour 
aider les Albigeois à créer les quartiers de demain.  
Le projet de rénovation urbaine impulsé par l’État  
et dont la Ville d’Albi a su se saisir pour imaginer  
nos quartiers de demain en est la preuve. Au travers 
des consultations citoyennes, de l’implication de  
la Ville et de l’Agglomération, Albi avance dans  
le bon sens pour transmettre aux générations  
futures un cadre de vie agréable et inclusif. »

Notre action pour la politique de la Ville :
•	 En poursuivant le projet de rénovation  

urbaine « Cantepau Demain 2019 / 2025 »  
afin d’adapter le quartier de Cantepau 
aux enjeux d’une ville durable. 

•	 En prolongeant notre protocole  
d’engagement sur la politique de la ville  
dans les trois quartiers prioritaires de Cantepau,  
Lapanouse – Saint Martin et Veyrières-Rayssac :
> en continuant de faire des investissements  

pluriannuels pour aménager et requalifier  
les espaces et équipements publics ; 

> en attribuant des subventions aux associations  
qui s’impliquent dans ces quartiers selon les  
trois piliers de la politique de la ville qui sont :

- la cohésion sociale et la continuité  
éducative ; 

- l’emploi, le développement économique  
et l’insertion ;

- le cadre de vie et le renouvellement urbain.

•	 Par la mise en œuvre dès 2020 des premières 
actions inscrites au contrat local de santé (signé 
avec l'Agence Régionale de Santé et la CPAM) sur 
l’hygiène bucco-dentaire au printemps 2022.

•	 Par l’intégration au réseau Santé Villes  
de l'OMS en 2022 dans le but d'échanger avec 
d’autres communes labellisées et bénéficier  
d’un partage d’expérience à travers des rencontres, 
des groupes de travail, des discussions... 

Réaffirmer la place  
essentielle de la santé

Projet de rénovation urbaine Cantepau Demain 2019 / 2025

Gilbert
HANGARD
Adjoint au Maire délégué aux 
Ressources Humaines, à la Santé, 
l’État-civil et aux Moyens 
Généraux et Président National 
de l’association Élus Santé 
Publique et Territoires. 

« La santé est une préoccupation 
majeure des Albigeois et les défis  
sont importants pour permettre 
l’accès aux soins à tous. En intégrant  
le réseau Santé Villes de l’OMS, Albi  
se distingue par les moyens mis  
en œuvre que ce soit en termes  
de dispositifs d’accès aux soins 
courants, de santé mentale,  
et d’actions de sensibilisation 
à destination du grand public. »
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•	 Par la poursuite du travail partenarial engagé  
au sein du Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) 
qui programme des campagnes de sensibilisation 
à la santé mentale avec notamment la Semaine 
d’Information sur la Santé Mentale (SISM), et les 
soirées de sensibilisation destinées aux jeunes.

•	 Par la création d'une cartographie des 60  
défibrillateurs de la ville dans l’application  
Albi dans ma Poche.

•	 Par l'accompagnement à l’installation de  
professionnels libéraux dans les maisons  
de santé pluri-professionnelle.

•	 En encourageant et en facilitant la venue des 
jeunes médecins sur notre territoire par l’accueil 
des internes en médecines, le prêt de vélos, un kit 
de découverte de la ville, l’aide dans la recherche de 
places en crèche…

•	 En contribuant à créer, par la mise à disposition  
de locaux adaptés, un centre de consultations non 
programmées porté par des médecins retraités 
afin de permettre à tous les Albigeois d’accéder  
à un médecin rapidement.

•	 Par la mise en œuvre du Plan Alimentaire Territorial 
pour renforcer l’accès au « bien manger » à travers :
> la Cuisine d’Albi ;

> les dispositifs de portage de repas à domicile ;

> les restaurants scolaires pour leur dimension 
pédagogique et nutritionnelle auprès des enfants ;

> des actions de sensibilisation à destination  
des enfants sur les déchets, actions ludiques  
dans les écoles etc.

•	 Par la participation aux nombreux évènements  
liés à la santé : Congrès national des donneurs  
de sang, université de la coordination  
en santé, Octobre rose, etc.

Sensibilisation à l’hygiène bucco-dentaire école Rousseau Centre de consultations non programmées

Octobre rose Espace sans tabac
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•	 Création d’un centre de soins  
non programmés afin de permettre  
à tous les Albigeois d’accéder  
à un rendez-vous avec un médecin 
(retraité) rapidement et  
de pouvoir être soignés.

•	 Organisation de conférences  
santé mensuelles.

•	 Colloque national et international  
sur la santé mentale.

•	 Accueil d’une rencontre éthique 
Occitanie.

•	 Participation à la territorialisation  
de la santé dans le cadre du Conseil 
National de Refondation Santé.

•	 Signature de quatre chartes pour la Ville :

>  espace sans tabac ;

>  lutte contre les perturbateurs 
endocriniens ;

>   charte du programme national 
nutrition santé ;

>  lutte contre la maladie d’Alzheimer.

•	 Adhésion de la Ville à l’Association  
Élus Santé Publique et Territoires, 
dont Gilbert Hangard est président 
national.

•	 Gestion du centre de vaccination.

•	 Participation aux instances  
de démocratie sanitaire :

- conférence régionale de la santé  
et de l’autonomie ;

- conseils territoriaux de la santé ;

- groupes de travail pour l’élaboration  
du projet régional de santé ;

- groupes de travail pour l’élaboration 
du projet régional de santé 
environnemental.
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Où l’éducation  
et l’environnement  
scolaire sont privilégiés
•	 En amplifiant notre programme de rénovation 

énergétique et d’amélioration de l’accessibilité des 
bâtiments scolaires avec les travaux faits dans les écoles 
Herriot, Curveillère, Rayssac, Rochegude et Rayssac.

•	 En établissant un état des lieux des besoins de 
réfection des cours d’école pour favoriser leur 
verdissement en complément de celles déjà 
végétalisées.

•	 En déminéralisant et en restructurant les cours 
d’école comme celles de Lapérouse-Carpantier et 
Jean-Louis Fieu en 2023.

•	 En facilitant l’accès au numérique et aux nouvelles 
technologies par la mise en place d’un environnement 
numérique de travail pour toutes les écoles et en 
étendant l’installation des vidéos-projecteurs 
interactifs à toutes les classes de grande section de 
maternelle et à toutes les autres classes de la ville.

•	 En poursuivant dans le cadre du projet éducatif 
local, la qualité de l'accueil périscolaire et de la 
garderie du matin et du soir pour les enfants dont 
les parents travaillent, de la restauration ou 
encore du temps d'activités ou de repos lors des 
pauses méridiennes.

Marie-Corinne
FORTIN
Adjointe au Maire déléguée  
au Scolaire et au Périscolaire.

« Le bien-être des petits 
Albigeois au sein de nos 
écoles est une priorité  
de notre équipe. Nous 
travaillons quotidiennement 
à améliorer et à moderniser 
nos groupes scolaires afin 
qu’ils soient des lieux 
privilégiés d’apprentissage 
pour tous. Notre engagement 
se mesure au travers de 
plusieurs actions majeures 
qui touchent le quotidien 
des familles et qui permettent 
de les accompagner du 
mieux possible dans la 
scolarité de leurs enfants. »

École Édouard Herriot

ATTENTIVE
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•	 En maintenant la gratuité de l'aide aux  
devoirs et des ateliers périscolaires du soir,  
compléments indispensables du temps scolaire.

•	 En programmant des ateliers pédagogiques 
comme :
> « savoir rouler à vélo » ;

> éducation à la citoyenneté.

•	 En travaillant en partenariat avec l’Éducation 
Nationale sur une politique d’accompagnement 
des écoles dans des projets éducatifs  
ambitieux tels que :
> la continuité éducative sur tous les temps de 

l’enfant avec le plan mercredi et des projets 
périscolaires ;

> le temps des devoirs gratuit à partir du CP ;

> les parcours artistiques et culturels avec des 
projets dans toutes les écoles autour du spectacle 
vivant, cinéma, musée, occitan, patrimoine, etc. ;

> les parcours sportifs avec des éducateurs dans 
chaque école pour des activités de pleine nature, 
savoir nager, apprentissage du vélo, pédagogie sur  
la santé et projets en lien avec les Jeux olympiques 
et paralympiques Paris 2024 ;

> les parcours biodiversité avec l’intervention  
du service Patrimoine Végétal et  
Environnement de la Ville d’Albi ;

> les parcours nutrition et santé avec les  
programmes petits-déjeuners dans les quartiers 
prioritaires de la ville et des ateliers d’éducation 
au goût, lutte contre le gaspillage alimentaire  
et atelier bouger – bien manger ;

> les parcours citoyenneté avec des actions  
de la Prévention routière, participation aux  
projets de quartier, programme « p’tit secouriste » 
pour les élèves de CE2 avec l’apprentissage  
des gestes de premiers secours.

CONSTRUCTION  
DE LA NOUVELLE  
ÉCOLE DE PINÉRATO
La Ville d’Albi a lancé les 
études et s’est engagée 
dans la rédaction du cahier 
des charges pour ce projet 
d'école. La Ville dispose par 
ailleurs déjà de réserves 
foncières dans le secteur.

FO
CU

S

PARMI NOS  
PERSPECTIVES
•	 Lancer une étude sur 

l’implantation d’une nouvelle 
structure d’accueil collectif 
pour la petite enfance en lien 
avec le projet d’une nouvelle 
école dans le quartier ouest.

•	 Mettre en œuvre le 
programme « école 
associée » de l’UNESCO en 
partenariat avec la Direction 
des Services Départementaux 
de l’Éducation Nationale.

Menu 100% local
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2020

1 032 000 €
DE TRAVAUX SUR LES ÉCOLES

LAPÉROUSE CARPANTIER 
(extension restaurant)

CURVEILLÈRE ÉLÉMENTAIRE 
ET MATERNELLE 

(rénovation énergétique, tranche1)

HERRIOT 
(rénovation et extension sanitaires),

NOUGARO 
(accessibilité, rénovation salles de 

classe et blocs sanitaires),

RAYSSAC 
(rénovation salle motricité, 
accessibilité et bureaux),

ROCHEGUDE ET FIEU
(accessibilité).

2021

1 130 000 €
DE TRAVAUX SUR LES ÉCOLES

ROCHEGUDE  
(restaurant rénovation  

sols et peintures),

CURVEILLÈRE 
 élémentaire et maternelle 

(rénovation énergétique, tranche 2)

RAYSSAC  
(rénovation et accessibilité 

 blocs sanitaires)

NOUGARO 
(rénovation salles de classes)

2022

2 010 000 €
DE TRAVAUX SUR L’ÉCOLE 

HERRIOT 
(rénovation énergétique)

2023

1 513 000 €
DE TRAVAUX SUR LES ÉCOLES

RAYSSAC ET ROCHEGUDE 
(lancement des études  

de rénovation thermique),

NOUGARO 
Salvan de Saliès et Teyssier :  

(travaux d’accessibilité)

Rochegude maternelle  
(réfection de la toiture),

LAPÉROUSE CARPANTIER et FIEU 
(déminéralisation et  

renaturation des cours).

AUBRAC 
(remplacement des menuiseries –  

vacances de Toussaint), mise en place 
d’un système alerte PPMS (Plan 

Particulier de Mise en Sûreté dont le but 
est de mettre en place une organisation 

interne à l’établissement permettant 
d’assurer la sécurité des élèves et des 
personnels, jusqu’à la fin de l’alerte ou 
l’arrivée des secours) dans les écoles  

MAZICOU, CURVEILLÈRE,  
HERRIOT, FIEU, NOUGARO,  

SALVAN DE SALIÈS et TEYSSIER.

SCOLAIRE

École de la Curveillière - Juillet 2022École Lapérouse Carpantier - Septembre 2023
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Nouvelle médiathèque Albi Rive droite (visuel après travaux).

Où l’accès pour tous  
à la culture et au  
patrimoine est favorisé
•	 Par le maintien du niveau des subventions culturelles 

accordées aux associations ainsi que l’aide matérielle 
et humaine apportée aux projets culturels. 

•	 Par la mise à disposition de salles, et  
l’accompagnement du tissu associatif culturel :  
9 009 815 millions d’euros de subventions versées 
entre 2020 et 2023 dont 3 540 000 d'euros  
pour la Scène Nationale d'Albi et 2 857 072 d'euros 
pour le musée Toulouse-Lautrec.

•	 Par le soutien de la Ville aux structures labellisées 
comme la Scène Nationale d’Albi, le Groupe de 
Musique Électro-Acoustique (GMEA), le Centre 
d’art le Lait, les grands festivals du territoire 
comme Pause Guitare, Tons Voisins, les Œillades, 
Albi Flamenca, Jazz Ô Palais, Arte Tango, Albi Jazz 
Festival, etc.

•	 Par le soutien de la Ville au Conservatoire de 
Musique et de Danse du Tarn, pour promouvoir 
l’accès à l’éducation artistique par la pratique  
d’un instrument, du chant et de la danse.

•	 Par la mise en place d’une réflexion partagée sur  
le street art, portée à la fois par des artistes et par 
des jeunes volontaires lors de « stages » encadrés 
par le service jeunesse de la ville comme :
> la fresque réalisée autour de Henri  

de Toulouse-Lautrec à l’école de Rayssac ; 

> la fresque Galaup de Lapérouse à Veyrières ;

> la fresque à la Mouline dans le cadre  
du Summer Camp…

•	 Par le renouvellement de la programmation  
de pièces de théâtre de boulevard dans  
le cadre du partenariat des Théâtrales au  
Grand Théâtre des Cordeliers.

•	 Par le lancement des travaux de la nouvelle 
médiathèque de Cantepau.

Marie-Pierre
BOUCABEILLE
Adjointe au Maire  
déléguée à la Culture, aux 
Archives, à la Promotion  
de la langue occitane.

« Albi est reconnue pour être  
une ville d’art et de culture car dotée 
de magnifiques équipements 
comme le musée Toulouse-Lautrec 
dont nous avons fêté le centenaire 
l’an passé. Nous continuons d’écrire 
l’histoire en travaillant sur un 
équipement culturel consacré au 
navigateur albigeois Lapérouse qui  
a fait preuve en son temps d’audace, 
de courage et de détermination.  
Les expéditions qu’il a conduites 
véhiculent des valeurs universelles 
de paix, d’humanisme, d’excellence 
et d’intégrité. »

Chantiers jeunes - Fresque Lapérouse à VeyrièresParc Rochegude avec le centre d'art Le Lait - Atelier dessins
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Laurence
PLAS
Conseillère municipale  
déléguée aux archives  
et à la langue occitane.

« L’occitan est le berceau de notre culture  
et de notre territoire tels que nous les 
connaissons. Valoriser, transmettre et 
apprendre cette culture est un objectif que 
nous nous sommes fixé en accompagnant 
les structures qui œuvrent pour la promotion 
de la langue et de la culture occitanes. »

•	 Par l’émergence d’une scène de musiques actuelles, 
reconnaissant aux musiques amplifiées la place 
qui est la leur, notamment auprès des jeunes  
et jeunes adultes, en créant les conditions  
du développement de leur pratique comme  
pour Pollux (soutien financier, réaménagement 
des locaux au Carré public…).

•	 Par le développement d’un lieu d’exposition 
contemporain à l'Hôtel Rochegude grâce à un 
aménagement spécifique afin d’augmenter  
ses capacités d’accueil d'artistes locaux : 
20 expos entre 2022 et 2023, visitées  
par 17 000 personnes.

•	 Par la poursuite de la programmation de  
Compagnies d’Occitanie au Théâtre des Lices.

•	 Par l’organisation de l’anniversaire des 100 ans  
du musée Toulouse-Lautrec avec diverses  
manifestations comme l’exposition « Quand 
Toulouse-Lautrec regarde Degas », la balade 
lumineuse dans les jardins du Palais de la Berbie, 
la participation à la Foire économique d’Albi sur ce 
thème. Cet anniversaire a été célébré à travers plus 
de 45 évènements et a réuni 30 000 visiteurs.

Exposition « Quand Toulouse-Lautrec regarde Degas » Zguen Fest (Pollux)

Vernissage Chantal Barlier - Rochegude

•	 Par l’accompagnement et la valorisation  
du patrimoine immatériel occitan :
> intégration d’une page « occitan »  

sur le site internet de la Ville ;

> subventions versées à plusieurs évènements  
autour de la culture occitane comme la Janada,  
la dictada, les Petits cailloux et l’espelida ;

> accompagnement financier et matériel de deux 
associations occitanes albigeoises (Centre Culturel 
Occitain de l’Albigeois (CCOA) et Albi Occitana).

Feu de la Saint-Jean (Janada)
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Carré des arts et des loisirs

LES MÉDIATHÈQUES EN CHIFFRES
•	 En 2022 > près de 4 500 personnes ont fréquenté 

le site Pierre-Amalric et 171 actions ont été 
menées à destination du public :
> près de 1 100 personnes ont fréquenté le site  

de Cantepau et 72 actions ont été menées  
à destination du public.

•	 +2,5% d’inscrits par rapport à 2020.
•	 428 075 documents prêtés.
•	 292 classes / groupes accueillis.

LE MUSÉE TOULOUSE-LAUTREC EN CHIFFRES
Entre 2020 et 2023, le musée a accueilli :

•	 328 415 visiteurs ;
•	 2 008 auditeurs en conférence ;
•	 13 585 enfants dans le cadre de visites scolaires ;
•	 3 expositions temporaires :

> 2020 :  « Le salon des cents » ;

> 2021 : « Montmartre fin de siècle » ; 

> 2022 : « Quand Toulouse-Lautrec regarde Degas ».

LA SCÈNE NATIONALE D'ALBI EN CHIFFRES
•	 96 343 spectateurs dont 36% d’abonnés,  

14% de scolaires, 2% en tarif  
accompagnateurs, 17 % en tarif réduit,  
4,5% de spectateurs exonérés,  
9,6% spectateurs en tarif gratuit.

•	 Rénover les médiathèques.
•	 Construire la médiathèque  

Albi Rive droite.
•	 Développer une nouvelle  

relation entre la Ville, les 
entreprises, les associations  
et les citoyens dans le cadre  
de partenariats pour du mécénat 
culturel, patrimonial et sportif  
au service de projets identifiés.

PARMI NOS  
PERSPECTIVES

NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !

•	 Le Carré des Arts et  
des Loisirs : une nouvelle 
offre pour les Albigeoises  
et les Albigeois, véritable 
lieu de découverte 
d'activités pour des 
pratiques régulières  
et/ou d'initiation, 
organisées et  
développées tout  
au long de l'année par les  
partenaires associatifs  
de la Ville d'Albi.
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•	 Par l’intégration du cimetière de l’Hôpital dans le 
domaine privé communal comme élément à part 
entière du patrimoine y compris végétal (arbres 
classés)

•	 Par l’accompagnement et la valorisation des 
savoir-faire au moyen de l'aide à la rénovation  
des façades : mise en place de dispositifs  
ouvrant droit à la défiscalisation, programmation 
des restaurations de façades etc…

•	 Par la mise en place des actions de médiation, 
appuyées sur de nouvelles technologies 
et de nouvelles publications, afin de faciliter 
 la connaissance par les Albigeois et les visiteurs  
du patrimoine de la Ville :
> visite virtuelle du plafond peint du bureau  

de Mme le Maire avec le concours de la LPO ;

> visite virtuelle de la crypte de la  
collégiale Saint-Salvi Saint-Salvi ;

> borne Timescope sur le Pont-Vieux ;

> circuit patrimoine en QR code dans  
le cadre du Budget participatif ;

> création d’un espace numérique gratuit dédié  
aux Journées européennes du patrimoine  
et accessible depuis le site de la Ville.

////

Par la poursuite  
de la restauration  
de notre patrimoine
•	 Église Notre Dame de la Drêche : réfection de 

l’étanchéité du chemin de ronde et amorçage  
de la restauration des couvertures du dôme.

•	 Église Saint-Joseph : restauration de la couverture 
et de la façade.

•	 Église de La Madeleine : poursuite de la rénovation 
des peintures intérieures.

•	 Collégiale Saint-Salvi : poursuite de la restauration 
des chapelles et de l’orgue.

•	 Pont-Vieux : démarrage des travaux de réfection 
pour un montant global de 5 millions d’euros HT.

•	 Palais de la Berbie : poursuite du plan pluriannuel 
d’investissement dans les travaux de rénovation.

•	 Poursuite de mise en valeur du petit patrimoine 
(plaques en mémoire de personnalités telles  
que Jules Cavaillès, Fernand Farssac, restauration 
de la statue orphée, croix de Canavières…).

Entre 2020 et 2023 ce sont + de 2 millions d'euros 
investis dans le patrimoine à Albi !

Cimetière de l'Hôpital 10e anniversaire de l'inscription de 
la Cité épiscopale d'Albi à l'Unesco.

Chœur de la Madeleine

La sainte couronnée - Collégiale Saint-Salvi
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PARMI NOS 
PERSPECTIVES

LANCEMENT DU PROJET 
CULTUREL ET SCIENTIFIQUE 
AUTOUR DE L'HÉRITAGE  
DE LAPÉROUSE
Pour réaliser ce projet culturel 
ambitieux, la Ville d’Albi a lancé 
une étude d’opportunité et de 
faisabilité, a rédigé une charte  
des valeurs et installé un conseil 
stratégique ainsi qu’un conseil 
scientifique. Elle a par ailleurs 
lancé un concours de maîtrise 
d’œuvre, organisé des  
« Rendez-vous de Lapérouse »  
ainsi que des soirées grand public 
pour faire découvrir le navigateur 
Lapérouse au plus grand nombre. 
Elle a enfin fait l’acquisition de la 
Trésorerie Générale, procédé à la 
signature d’une convention-cadre 
de partenariat avec le Musée 
national de la marine pour écrire 
le projet scientifique, et a entamé 
un travail de mise en dialogue 
entre la Mappa mundi et les 
apports cartographiques du 
célèbre navigateur albigeois. 
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Lancement des études pour  
la valorisation du patrimoine 
minier, industriel du 20e siècle  
avec notamment l’aménagement 
des abords de l’église  
Notre-Dame du Breuil.

•	 Par l’organisation du 10e anniversaire de  
l'inscription de La Cité épiscopale d’Albi  
sur la liste du patrimoine mondial :
> exposition sur le patrimoine mondial et la valeur 

universelle exceptionnelle de la Cité épiscopale 
illustrée par un « facilitateur graphique »  
(Olivier Sampson) ;

> organisation et coordination d'une année de 
célébration avec les acteurs locaux ;

> réalisation et diffusion d’un mapping de Noël 
consacré au 10e anniversaire de l'inscription  
et aux biens inscrits à travers le monde ;

> distinction du 1 000e ambassadeur  
de la d'Albi, la cité épiscopale :  
Antonin, née le 31 juillet 2010 ;

> organisation d’un colloque « Patrimoine mondial 
et territoires : quelles promesses d’avenir ? ».

•	 Par la consolidation de la place d’Albi au sein  
du réseau des Biens français du Patrimoine 
Mondial (ABFPM) : réélection de la Ville à la 
vice-présidence du réseau.

•	 Par la mise en place d’une politique volontariste 
de mécénat culturel et patrimonial pour :
> l’église Notre-Dame de la Drèche :  

Convention pluriannuelle avec la Fondation  
du patrimoine (51 645 euros) ;

> Restauration de l’orgue de la Collégiale Saint-Salvi  
(participation financière de l’association  
Christophe Moucherel et mécénat), mécénat  
pour la restauration de la Pieta de Saint-Salvi  
(11 900 euros) ;

> Statue Lapérouse : opération de mécénat  
menée en partenariat avec la Fondation pour 
la sauvegarde de l'Art français dans le cadre  
du dispositif « Le plus grand musée du monde » 
(souscription animée par quatre étudiants et  
pour laquelle le montant récolté est  
de 5 671 euros d'avril 2021 à avril 2022).

Rénovation de l'orgue de Saint-Salvi
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Achille
TARICONNE
Conseiller municipal  
délégué aux activités  
physiques et sportives, 
Élu référent du quartier  
Veyrières - Rayssac - Ranteil.

« La labellisation Maison Sport-Santé de 
l’OMEPS témoigne de notre engagement à 
favoriser la pratique sportive pour tous, y 
compris pour les Albigeois qui seraient 
éloignés du monde sportif. À titre d’exemple 
les “bouclettes”, parcours de santé étudiés 
sur mesure pour chaque quartier, sont un 
des moyens d’appréhender la pratique 
sportive au quotidien. »

AMÉNAGEMENT DE  
LA PLAINE DES SPORTS 
DE LA GUITARDIÉ :
La Plaine des sports et de  
loisirs de la Guitardié a été conçue 
comme un véritable poumon vert 
dédié aux sports et comprend :

•	 1 terrain synthétique mixte 
avec remplissage naturel ;

•	 1 tribune de 300 places ;
•	 des vestiaires pour  

les joueurs et les arbitres ;
•	 4 terrains de rugby ;
•	 1 parking de 200 places.
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Où la pratique sportive  
est encouragée
•	 Par le maintien de l’accompagnement des associations 

sportives : 7 823 280 euros de subventions versées 
aux clubs sportifs entre 2020 et 2023.

•	 Par la poursuite de l’investissement  
sur nos structures et équipements sportifs :  
10 709 646 millions d’euros de travaux  
effectués entre 2020 et 2023.

•	 Par la labellisation d’Albi comme « Terre de jeux 
2024 » dans la dynamique des Jeux Olympiques  
et Paralympiques de Paris 2024, en faisant la 
promotion du sport pour le plus grand nombre  
par des animations organisées dans la ville :  
cross Ékiden, courses en gare avec les écoles d’Albi, 
accueil de délégations en stage de préparation 
dans le cadre du label « Centre de préparation aux 
Jeux », animations sportives avec les accueils  
de loisirs pendant les vacances scolaires :  
1 100 enfants ont participé à ces animations.

Michel
FRANQUES
Premier adjoint au Maire délégué 
aux Sports, à la prospective,  
à la promotion de la Ville et à 
l’évènementiel et Vice-président de 
la Communauté d’agglomération 
de l’Albigeois délégué aux 
équipements aquatiques.

« Le sport est un atout pour un territoire et bien 
sûr pour le nôtre : il est fédérateur et touche 
toutes les générations. Chaque Albigeois 
peut donc se retrouver dans les valeurs  
qu’il véhicule. Le sport est aussi et avant tout 
synonyme d’activités et de bonne santé 
physique et mentale ; c’est pour cette raison 
que nous n’avons de cesse d’encourager  
la pratique sportive et de soutenir les clubs 
qui proposent des activités aux Albigeois. »

Terre de Jeux 2024
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Alain
REY
Conseiller municipal  
délégué aux relations avec  
les associations sportives.

 « Albi compte près de 180 associations 
sportives sur son territoire qui proposent  
une grande diversité de disciplines et 
d’activités physiques permettant de faire  
du sport d’élite mais aussi du sport pour 
tous. Nous sommes fiers de soutenir  
et d’accompagner les associations dans  
la promotion du sport et de ses valeurs. »
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•	 Par la structuration du complexe sportif du 
Stadium avec la mise en place d’une nouvelle 
signalétique (stadium et stade Rigaud) et le 
lancement d’une étude globale sur sa modernisation  
et sur la création d’un espace réceptif.

•	 Par la réfection de deux terrains de tennis  
sur le site de Pratgraussals.

•	 Par la réalisation de trois terrains de padel 
couverts sur le site du TCA (Tennis club albigeois).

•	 Par la réfection totale de la piste d’athlétisme  
du stadium.

•	 Par la sécurisation de la base de loisirs de Cantepau.

•	 Par la décision de créer de deux bassins extérieurs  
sur l’agglomération dans le cadre du projet 
« Savoir nager en Tarn Nord ».

•	 Par des travaux de rénovation notamment 
thermique des deux bassins existants  
(Atlantis ayant fêté ses 20 ans en 2022).

•	 Par l’élargissement de l’accès à la pratique  
sportive et le développement de l’offre d’activités 
physiques adaptées pour tous, tout au long  
de la vie, notamment en partenariat avec  
l'OMEPS labellisé Maison Sport-Santé avec 
l’élaboration du programme « Sport-Santé ».

•	 Par le développement de pratiques sportives  
pour tous les Albigeois (installation  
d’agrès sportifs en libre usage, création  
de parcours urbains (« Les bouclettes »).

Création d’un espace réceptif  
au gymnase Jean-Jaurès.

PARMI NOS 
PERSPECTIVES

Piste du Stadium rénovée

Bouclette de Cantepau
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SPORT ET GRANDS ÉVÈNEMENTS :  
FAIRE RAYONNER ALBI ET DONNER  
DE LA FIERTÉ À TOUT LE TERRITOIRE
•	 Championnats de France  

Élite Force Athlétique - Mars 2022
•	 Skate championnat Occitanie - Avril 2022
•	 Sélective nationale interrégionale - Avril 2022 
•	 Match France / Pays de Galles  

rugby à XIII - Juin 2022
•	 Championnats de France para  

sport boule sport adapté -Juin 2022 
•	 Grand Prix auto GT d'Albi - Juillet 2022
•	 Championnats de France  

Espoirs Athlétisme - Juillet 2022
•	 Championnats de France d’échecs - Août 2022 
•	 Championnats du monde de  

pilotage de précision - Août 2022 
•	 Championnats du monde de billard 

blackball - Octobre 2022 
•	 Championnats de France de 5 km 

 course à pied - Octobre 2022 
•	 Championnats d’Europe universitaire  

de force athlétique - Mars 2023 
•	 Trophée Occitanie des écoles  

de vélo - Avril 2023
•	 Albi Run Urbain 
•	 Marathon d’Albi 
•	 Tournoi de foot du 1er mai
•	 Urban triathlon Albi 
•	 Albi Éco Race 
•	 Tournoi de foot Armand Ales 
•	 Championnats de France  

24h course à pied 
•	 Grand prix automobile historique 
•	 Albi Trott’tour
•	 Week-end Rétro 
•	 Championnats de France escrime jeunes  

- Juin 2023 
•	 24h du Ping d’Albi 
•	 Tour de France Femmes  

avec Zwift - Juillet 2023 
•	 Championnats de France  

Élite Athlétisme - Juillet 2023 
•	 Championnats du Tarn de poker - Septembre 2023 
•	 Coupe de France des Circuits  

FFSA - Septembre 2023
•	 24h cylisme du circuit  

d’Albi - Septembre 2023 
•	 Stage international de Kata
•	 Ékiden 
•	 Grand Prix Camion 
•	 Open d’Albi de Taekwondo
•	 Coupe de France de cyclo-cross - Novembre 2023 

NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !

•	 Création par la Maison sport  
santé des parcours santé  
dans les 12 quartiers d’Albi,  
« les Bouclettes », permettant  
de rendre l’activité physique 
accessible à tous en lien avec l'Omeps.

•	 Optimisation des conditions 
d’accueil des associations  
et des licenciés à la Maison des 
Sports en repensant l’organisation 
des bâtiments municipaux.

•	 Réalisation d’un pré-programme 
d’aménagement d’espaces  
réceptifs, vestiaires et tribunes 
au stade Mazicou.

•	 Reprise en gestion directe  
du Circuit d'Albi.

AMÉNAGEMENT DE LA PLAINE  
DES SPORTS DE LA GUITARDIÉ

•	 un centre de performance 
répondant aux besoins d’un 
club sportif de haut niveau.

•	 une piste de cyclo-cross, 
première piste permanente  
de France labellisée par  
la Fédération Française  
de Cyclisme.
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Plaine des sports
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Créer un budget  
participatif
•	 Par la mise en place d’un budget participatif 

d’un million d’euros pour le mandat :  
une enveloppe de 518 000 euros de projets  
a déjà été votée en 2022 pour la première édition.

•	 Par la mise en place des rencontres de la démocratie 
active en organisant plus de vingt rendez-vous  
en 2022 et plus de 70 heures sur le terrain  
au plus proche des Albigeois dans le cadre  
de la présentation du budget participatif.

•	 Par l’installation d’une boîte à idées numérique sur 
la plateforme participative de la Ville d’Albi afin de 
recueillir des idées de projets d’aménagement : 
101 idées déposées et 61 idées déclarées recevables.

•	 Par la mise en place du médiateur municipal  
au service des Albigeois.

Laurence
PUJOL
Adjointe au Maire déléguée  
à la sécurité, à la tranquillité 
publique et à la  
participation citoyenne.

« Albi a su rester  
pionnière en proposant 
dès le début du mandat 
des États Généraux de la 
participation pour donner 
un nouveau souffle aux 
conseils de quartier, 
désormais appelés  
« Conseils consultatifs  
albigeois ». Nous avons 
également proposé  
aux Albigeois un budget 
participatif d’1 million 
d’euros pour le mandat. 
Plus que jamais, Albi place 
la participation citoyenne 
au cœur de ses projets. »

Balades urbaines du Maire 

PARTICIPATIVE
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Continuer à promouvoir  
une culture citoyenne  
éco-reponsable
•	 En organisant des réunions publiques de quartier 

afin d'échanger avec les Albigeois sur leurs attentes.
•	 En organisant dès le début du mandat les « États 

Généraux de la participation citoyenne » afin de 
sensibiliser les Albigeois aux nouveaux modes de 
concertation et construire la démarche des CCA 
(conseillers consultatifs albigeois).

•	 En instaurant une journée citoyenne dont la première 
édition était dédiée à la propreté de la ville.

•	 En promouvant l’accès à la plateforme numérique 
de participation citoyenne avec plus de 13 000 
vues, 7 consultations, 15 000 visiteurs, 1 129 
inscriptions et 527 abonnés entre 2021 et 2023.

•	 En organisant systématiquement des réunions 
publiques de présentation des projets  
d’aménagements urbains et des projets  
de voirie sur les axes les plus structurants.

•	 En maintenant le dispositif « Jeunes citoyens »,  
sur la base d'une rémunération de type  
« argent de poche », en contrepartie d’actions  
de participation citoyenne : 283 jeunes,  
627 missions et 18 900 d'euros de gratifications 
versées entre 2020 et 2023.

•	 En instaurant « Les balades urbaines » du Maire 
afin d’aller à la rencontre des Albigeois et d'échanger 
sur le cadre de vie dans tous les quartiers d’Albi.

Remise des prix du Budget participatif

Journée citoyenne 

PARTICIPATION  
CITOYENNE

CONSEIL CONSULTATIF ALBIGEOIS LANCÉ 
 LE 6 DÉCEMBRE 2021

302 
PERSONNES 

réparties en 6 commissions  
(ville verte et durable, ville sûre et propre,  

ville bienveillante et solidaire,  
ville attentive, ville entreprenante, 
 ville accueillante et participative).

LES RENDEZ-VOUS DE  
LA DÉMOCRATIE ACTIVE

2 022 

+ DE 230  
PERSONNES  

ont participé à des rendez-vous  
de participation citoyenne  
(chantier participatif, visite  

d’organismes, inauguration etc.)

2023 

+ DE 280  
PERSONNES  

pour la journée citoyenne  
du 15 avril 2023 pour l’opération  

nettoyage avec 2 tonnes de déchets collectés.

LA DÉMOCRATIE ACTIVE

CONSTRU I SONS  NOTRE  V I L L E  ENSEMBLE

Martine
KOSINSKI-
GONELLA
Conseillère municipale  
déléguée au logement et  
auprès de l’adjoint en charge  
des ressources humaines,  
Élue référente du quartier Cantepau.

« La participation citoyenne est un outil 
essentiel qui permet aux Albigeois de nourrir la 
décision publique par le biais de leurs idées et 
d'être pleinement acteurs au sein de notre cité. »  
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NOUVELLE MAISON  
DE QUARTIER DE RANTEIL :
Particulièrement attendue  
des Albigeois, cette nouvelle 
maison de quartier de Ranteil 
est un équipement de grande 
qualité et conçue pour  
permettre aux associations 
albigeoises de bénéficier  
d’une salle qui soit fonctionnelle, 
connectée et économe en 
énergie pour continuer de 
développer ainsi l’offre d’accueil 
et de loisirs des Albigeois.
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•	 En accueillant de nouvelles activités  
associatives sur le Domaine de la Mouline 
 et au centre de loisirs de la Mouline.

•	 En réalisant la nouvelle maison de quartier  
de Ranteil.

•	 En rénovant la ferme de Pratgraussals : 
145 000 euros (travaux et équipements).

En développant la démarche  
des ambassadeurs qui compte aujourd’hui  
près de 1 200 ambassadeurs par :
•	 Des temps de rencontres au sein du réseau  

avec les cafés ambassadeurs (15 cafés depuis 
2020).

•	 Des échanges d’informations entre ambassadeurs 
(60 lettres d’information diffusées depuis le début 
du mandat).

•	 L’organisation des États Généraux de l’Albigeois 
chaque année en présence de grands témoins.

•	 La tenue de comités d’éthique et de promotion 
pour veiller à la bonne utilisation de la marque 
territoriale.

•	 La création du logo du 10e anniversaire  
de l’inscription de la Cité épiscopale.

•	 La mise à jour des livrets « Destination unique ».

•	 La refonte en cours du site internet  
des Ambassadeurs.

Domaine de la Mouline États généraux albigeois 2023 

Café des Ambassadeurs, visite de la fonderie Gillet
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18 MARS 2020 /13H12

38
JOURNÉES  
D'ACCUEIL  

D'ENFANTS  
DE SOIGNANTS

14
AGENTS 

affectés au portage  
des repas à domicile

31 160
REPAS PRÉPARÉS  

par la Cuisine d'Albi  
soit 779 repas par jour 

de production

12
AGENTS  

MOBILISÉS  
chaque jour  

par la Cuisine d'Albi  

18
AGENTS MOBILISÉS 

du service État civil  
et accueil à l'hôtel de ville

12 429
ENTRÉES  

AU MARCHÉ 
couvert entre le  

31 mars et le 11 mai

700  
PERSONNES ISOLÉES 

appelées chaque semaine  
par 19 agents du CCAS

176
 TÉMOIGNAGES 

et initiatives solidaires  
déposés sur la plateforme  

participation.albi.fr

7 685
ABONNÉS 

sur la page Covid  
commerces Facebook  

de la Ville d'Albi

ALBI CONFINÉE, SOUVENONS-NOUS... 
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2020-2023-2026

ALBI,  
VILLE ACTIVE  
ENTREPRENANTE  
& MOBILE
Le dynamisme d’une ville se mesure  
par la vitalité de ses acteurs économiques,  
PME/PMI, artisans et commerçants,  
et par l’attractivité de son offre  
d’enseignement supérieur et de recherche. 

À cet égard, Albi peut compter sur l’excellence 
de l’IMT Mines Albi et de l’Institut national 
universitaire de Champollion qui proposent à 
nos entreprises et à nos étudiants de réelles 
perspectives d’emplois. 

La Ville, en créant les conditions favorables  
à l’implantation et au développement des 
entreprises, et la communauté d’agglomération 
qui accompagne les entreprises et les porteurs 
de projets, prennent toute leur part dans cette 
dynamique vertueuse, dans un contexte  
économique incertain. 

Le dynamisme d’une ville se mesure  
également par sa capacité à faire cohabiter 
harmonieusement les différents modes de 
mobilités en favorisant autant que possible  
les déplacements doux. Il y a là un enjeu  
majeur d’organisation, d’aménagement 
raisonné et de partage équilibré de  
l’espace public. 

Nous accompagnons la transition des mobilités 
traditionnelles vers l’écomobilité, changeant  
par là même notre rapport à la Ville mobile  
et entreprenante.
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Favoriser l’installation  
et le développement  
des entreprises
Volet compétitivité
•	 En signant une convention pluriannuelle  

de partenariat avec la Chambre des Métiers  
et de l’Artisanat.

•	 En allant à la rencontre des entrepreneurs  
pour leur présenter les atouts de notre territoire 
et susciter l’intérêt de choisir Albi en mettant 
notamment en avant son cadre et sa qualité de vie, 
la vitalité associative, ses infrastructures sportives 
et culturelles.

•	 En poursuivant un travail collaboratif avec la 
Chambre de commerce et de l'industrie dans le 
cadre de nos relations partenariales.

Roland
GILLES
Adjoint au Maire délégué  
aux Finances et Orientations 
Stratégique et Vice-président  
de la Communauté d’agglomération de 
l’Albigeois délégué au développement 
économique, à l’innovation,  
à l’enseignement supérieur  
et aux financements extérieurs.

« L’Albigeois est un territoire de 
choix pour les entrepreneurs au 
regard, notamment, de son 
cadre et de sa qualité de vie. 
Notre engagement pour 
favoriser l’entreprenariat et pour 
accompagner les entreprises 
dans leurs démarches permet 
d’accroître notre compétitivité 
territoriale et la dynamique de 
notre économie locale. Ainsi, 
par exemple, nous nous 
engageons dès les origines 
d’un projet en accompagnant 
les incubateurs de l’école IMT 
Mines Albi et de l’Institut national 
Universitaire Champollion, deux 
acteurs majeurs de notre 
attractivité territoriale. »

Salon étudiant Albi Sup

ENTREPRENANTE
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•	 En attribuant un référent Agglo aux chefs  
d’entreprise.

•	 En mettant en place et en pérennisant des  
cercles économiques : 50 entreprises  
ont aujourd’hui un interlocuteur attitré.

•	 En favorisant l’ouverture de bureaux en location 
pour des starts-up ou associations qui travaillent 
dans le champ des innovations ou du numérique et 
qui contribuent à la valorisation des compétences 
sur le territoire par le biais de différents outils :
> aide à l’installation ;

> création d’un écosystème de création  
d’entreprises par la fusion d'Albisia et d'InnoProd ;

> location de bureaux au profit de start-up  
sur le parc technopolitain.

•	 En mettant à la disposition des entreprises de 
nouveaux sites (par la mise à disposition de friches 
comme par exemple le site de Dyrup).

•	 En amorçant le projet Rieumas 2.

•	 En créant l’observatoire permanent de l’immobilier 
nous permettant d’établir un partenariat avec les 
agences immobilières.

•	 En lançant l’extension de l'hôtel d'entreprises 
InnoProd.

•	 En accompagnant la mutation économique  
du circuit d’Albi avec le lancement de l’appel à 
manifestation d’intérêt sur le site et en développant 
le centre européen des nouvelles mobilités.

•	 En organisant chaque année le Salon de l'enseignement 
supérieur Albi Sup : plus de 3 000 personnes/an.

Soirée de l’investissement public

Apprentie IMT Mines Albi

•	 En développant les partenariats avec les  
établissements d'Enseignement Supérieur 
et de Recherche et en favorisant les échanges 
entre les entreprises et les centres de formation 
locaux afin de toujours mieux adapter les  
formations aux attentes des employeurs :
> mise en place concertée de la feuille  

de route pluriannuelle de l’enseignement  
supérieur en Albigeois ;

> organisation chaque année d’Albi Sup, forum 
d’informations sur les filières d’enseignement 
supérieur en Albigeois (3 000 futurs  
étudiants accueillis).

•	 En relançant la démarche d’accompagnement des 
incubateurs de projets de l’IMT Mines Albi et de 
l’Université Champollion afin de toujours mieux 
soutenir les étudiants créateurs d’entreprises.

•	 En renforçant notre soutien au forum de  
l’emploi Travail Avenir Formation (TAF) : 81 
jeunes de 16 à 25 ans ont participé en 2023 et plus 
de 760 personnes ont visité le stand de la Ville. 

RIEUMAS 2
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Stand de la Ville au salon TAF 2023

REBOND

•	 En continuant de développer l’accueil  
et l’accompagnement des entreprises  
en matière d’aide aux formalités administratives, 
d’information sur la vie économique et par  
un appui à la recherche des aides publiques  
(Européennes, Nationales, Régionales,  
Locales) en coordination avec la CCI.

•	 En maintenant un niveau élevé et  
planifié d’investissements publics.

•	 En pérennisant les soirées de l’investissement 
public annuelles afin de présenter aux entreprises 
les grands axes de la commande publique de 
l’année à venir.

•	 En encourageant le développement  
du partage de biens ou locaux :
> participation à la « Cohorte 2023 »  

de la fabrique des prospectives sur le thème  
du « Télétravail et villes moyennes » ;

> par le déploiement d’une démarche d’écologie 
industrielle et créant un groupement  
d’achat d’énergies ;

> en étudiant la création de futurs espaces  
de coworking et d’une offre de coliving.

Restaurant le Grain de Sel

Volet économie sociale et solidaire 
•	 En apportant notre soutien aux organisations 

privées qui expérimentent et portent des solutions 
concrètes en réponse à des besoins d’intérêt 
général et en renforçant notre accompagnement 
aux structures d’insertion par l’activité économique : 
accompagnement financier du restaurant inclusif 
Le Grain de Sel, Regain (Action, Plus, Mobilité), 
Rebond, Verso, La Régie.

Odile
LACAZE
Adjointe au Maire déléguée  
aux Solidarités, à la Petite 
Enfance et à la Famille –  
vice-présidente du CCAS.

« Le CCAS est le moteur de l’action sociale 
de notre ville dans tous les domaines 
touchant à l’accompagnement des Albigeois 
et des Albigeoises en situation de précarité. 
Au-delà des aides ponctuelles ou durables 
qu’elles apportent, les équipes du CCAS prennent 
une part active au développement de 
l’insertion par l’activité économique en faisant 
en sorte d’apporter des solutions au quotidien 
à ses bénéficiaires. Enfin, le CCAS soutient les 
organisations privées qui interviennent en 
complément de ses propres actions. »
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Regain Action

Des Habits pour l’emploi (Regain) Déchetterie de Ranteil 

Volet économie circulaire

•	 En favorisant un développement durable  
de nos entreprises par l’intégration de  
prescriptions pour l’utilisation de matières 
recyclées et biosourcées dans les cahiers  
des charges.

•	 En veillant à la traçabilité des déchets en publiant 
chaque année le rapport annuel sur la qualité  
et le prix d’élimination des déchets ménagers.

•	 En accompagnant les Albigeois dans la gestion  
du tri des déchets par la mise en place  
de bacs jaunes.

•	 En étudiant l’agrandissement et la modernisation 
des déchetteries sur les sites de Ranteil  
et de Gaillaguès.

•	 En soutenant toutes les initiatives d’économie 
circulaire créatrices d’emplois comme Emmaüs 
Insert, Emmaüs Albi, Regain (dont les Habits  
pour l’emploi), ACNE, Fablab d’Albi et la  
Régie Interquartier notamment.

•	 En augmentant le nombre de point de collecte 
(colonnes, containers, vides cartons) sur le 
territoire.

Fablab d’Albi

71



Albi est aujourd’hui reconnue comme un lieu propice 
au développement de la filière hydrogène, grâce 
à la fois à la présence d’acteurs industriels majeurs 
(exemple Safra), de centres de formation de pointe 
(exemple IMT Mines Albi) et d’une dynamique 
locale ancrée de longue date (ex. SEM 
Eveer’hy’pôle – H2 Team). En s’appuyant sur ces 
forces, en 2021, l’Albigeois a été l’hôte de la première 
réunion du Conseil national de l’hydrogène, a 
accueilli des essais de poids lourds hydrogène sur 
le circuit d’Albi dans le cadre du projet Corridor H2 
– Occitanie et a organisé une première formation 
de formateurs sur les bases de l’hydrogène 
mobilité. Depuis 2022, Albi trace sa route vers la 
création d’un Centre européen des mobilités 
nouvelles : Albility qui a pour ambition de 
contribuer au développement et au déploiement 
de la filière hydrogène et des nouvelles mobilités 
décarbonées. Ce projet ambitieux porté par la 
Ville d’Albi et la Communauté d’agglomération 
de l’Albigeois est ancré dans le plan de relance de 
l’État français , dans le Plan Hydrogène Vert de la 
Région Occitanie ainsi que dans les dispositifs mis 
en œuvre par la Commission européenne à 
travers le EU Green Deal.

À ce stade, de nombreuses  
étapes ont été franchies :
•	 Un appel à Manifestation d’Intérêt  

(lancé en juin 2023) ;
•	 Dépôt du permis de construire pour 

la réhabilitation d’un hangar en atelier  
de formation mobilités décarbonées ;

•	 L’organisation de la 4e édition d’Albi Eco Race ;
•	 L’adhésion de la Ville aux associations 

Aerospace Valley et Campus H2 Albi (sur  
une initiative de la collectivité locale) pour 
accompagner le développement de 
formations initiales et continues répondant 
aux besoins de métiers nouveaux de la 
filière hydrogène et des nouvelles mobilités ;

•	 L’adaptation et l’équipement d’un box  
au circuit pour y accueillir des bancs 
didactiques et des véhicules à hydrogène 
pour effectuer des formations ;

•	 Partenaire du projet GENHYO, Albility est 
lauréat de l’appel à manifestation d’intérêt  
« Compétences et métiers d’avenir » de 
l’Agence Nationale de la Recherche (2022) 
recevant 5M€ de financement pour son 
atelier de formation et d’essais pour la 
mobilité lourde à hydrogène.

ALBILITY : CENTRE EUROPÉEN  
DES NOUVELLES MOBILITÉS
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Renforcer l’attractivité 
commerciale et  
soutenir l’artisanat
•	 Par la mise en place d’un moratoire sur  

la construction de m² supplémentaires  
dans les zones commerciales de périphérie.

•	 En mettant en place le chéquier numérique pour 
un commerce albigeois connecté.

•	 En attribuant des aides par le biais de  
la Communauté d’agglomération de l’Albigeois 
pour l’équipement de vitrines connectées.

Mathieu
VIDAL
Adjoint au Maire délégué  
au commerce, à l’artisanat, au 
tourisme, à la ville numérique  
et aux systèmes d’information 
et Président national de 
l’association « Villes Internet ».

« Depuis près de 10 ans, la Ville d’Albi 
s’engage pour renforcer l’attractivité 
commerciale de notre centre-ville et 
soutenir l’artisanat. Au travers de mesures 
importantes comme l’aide aux porteurs de 
projets qui souhaitent se développer en 
centre-ville dans des locaux inoccupés  
et en accompagnant les associations de 
commerçants, Albi a drastiquement réduit 
son taux de vacance commerciale. »

Fête des commerces quartier de La Madeleine Marché des créateurs 

Braderie d'été

•	 Par l’application de la préemption commerciale  
en centre-ville et mise en place dès 2021 pour 
lutter contre les vitrines vides et accentuer  
la diversité commerciale : + de 50 ouvertures  
en centre-ville depuis 2020. Cet accompagnement 
se traduit par des subventions mais aussi par de 
l’aide matérielle et humaine tout au long de l’année.

•	 Par la poursuite des aménagements du cœur  
de ville pour offrir un confort de déambulation 
invitant au plaisir du shopping et aux pauses 
gourmandes, notamment par la rénovation  
de la rue Toulouse Lautrec, le lancement du projet 
de la place Sainte-Claire, ainsi que par la mise  
en place de bacs végétalisés rue Mariès.

•	 Par l’élargissement du périmètre d'application  
de la subvention pour les locaux vacants à 
l'ensemble de la commune et notamment dans  
les cœurs de quartiers pour proposer  
des outils de vitalité économique.

•	 Par le recrutement d’un manager  
de centre-ville en 2021.
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Pour l’artisanat :

•	 Par le soutien à l'installation d’artisans  
albigeois (appels à projets, en partenariat avec  
la Chambre des métiers et de l'artisanat).

•	 Par la création de la subvention « local artisanat » 
en partenariat avec la Chambre des métiers et de 
l'artisanat du Tarn (5 dossiers).

•	 Par l'organisation des marchés nocturnes  
et des marchés gourmands afin de promouvoir  
nos artisans et nos producteurs locaux. 

Jean-Michel
QUINTIN
Conseiller municipal  
délégué auprès de l’adjoint  
en charge du commerce.

« Notre engagement envers les  
commerces réside aussi dans la proximité 
que nous avons avec eux au quotidien.  
Il nous paraît indispensable d’être présent 
pour répondre à leurs interrogations  
et faciliter leurs démarches. »

Marché gourmand, place Sainte-Cécile

Marché de plein vent Marché de producteur - Castelviel

•	 Par le soutien au marché couvert et aux marchés 
de plein vent, marchés alimentaires, locaux, 
biologiques ou bien artisanaux, de friperie, 
d’antiquités et de brocante :
> par une communication permettant  

de renforcer leur visibilité ;

> par la mise en place d’une charte graphique  
et de cartographie des commerces qui permet  
un meilleur accompagnement ;

> par l’adoption d’une réglementation  
des marchés de plein vent ;

> par la réalisation d’investissements  
au marché couvert.

•	 Par la mise en circulation d’une « navette des 
marchés » gratuite et 100% électrique 
qui dessert désormais tous les marchés d’Albi  
dans le cadre des trois navettes en circulation.

•	 Par la poursuite de l’accompagnement actif  
des associations de commerçants : aujourd’hui  
10 associations de commerçants regroupant  
plus de de 250 commerces.
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Geneviève
MARTY
Conseillère municipale 
déléguée aux marchés  
et à l’artisanat.

« Continuer à développer une culture des marchés 
alimentaires et artisanaux est une des actions 
concrètes pour permettre aux Albigeois de  
consommer des produits locaux en lien direct  
avec le producteur. Nous mettons chaque année  
nos marchés en valeur par l’organisation d’animations 
complémentaires comme les Nocturnes gourmandes 
l’été et le marché de Noël, qui sont désormais  
des rendez-vous incontournables pour 
les Albigeois et nos visiteurs. »

PARMI NOS PERSPECTIVES
•	 Mettre en valeur une boutique dédiée à l'artisanat d'art en partenariat avec la Chambre des 

métiers et de l'artisanat, les compagnons du devoir et les professionnels du domaine.

•	 Créer un office du commerce pour faciliter les démarches des commerçants.

•	Mise en place d’une aide accordée  
aux commerçants qui s’installent  
dans des locaux vides par la prise  
en charge de 50% de leur loyer  
les trois premiers mois d’activité 
(avec un plafond de 500 euros 
mensuels et selon les conditions 
délibérées).

•	Accompagnement des artisans 
durant leur première année  
d’installation, avec prise en charge 
les six premiers mois de 50 % du 
loyer (avec un plafond de 500 euros 
mensuels), et de 25 % les six mois 
suivants.

•	Accompagnement des commerçants 
pour leur digitalisation, en partenariat 
avec la CCI ou la chambre des 
métiers et de l’artisanat qui réalise 
un audit, avec une aide de 500 euros 
sur une facture éligible.

	 > 55 subventions accordées 
depuis juillet 2021. pour un 
montant total de 62 130 euros.

AIDE AUX COMMERÇANTS 
ET AUX ARTISANS
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GÉNÉRATION PASTEUR 
NOUVEAU LIEU DE VIE 
RUE PEYROLIÈRE 

•	 Actuellement en 
travaux depuis  
septembre 2022,  
ce nouveau lieu  
de vie proposera  
huit logements et un 
commerce au 
rez-de-chaussée  
au cours du premier 
semestre 2024.
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COMMERCES

50  
OUVERTURES DE  

NOUVEAUX COMMERCES 
en centre-ville depuis 2020

132 
TERRASSES  

ANNUELLES À CE JOUR  
19 extensions exceptionnelles  

pour la période estivale,  
2 extensions exceptionnelles  

104 500 € de redevances  
de terrasses annuelles  

26 500 € extensions estivales 
 240 € extensions exceptionnelles

10  
ASSOCIATIONS  

DE COMMERÇANTS  
regroupant plus de  
de 250 commerces.
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Congrès photovoltaïque GMPV

Promouvoir une politique 
touristique volontariste
•	 En poursuivant l'accompagnement financier  

de la Ville en faveur de l'Office de Tourisme  
dans ses différentes missions par :
> la création d’offres de séjours et de visites 

adaptées aux attentes de nos visiteurs, sur un 
territoire allant au-delà de notre commune ;

> le renouvellement de convention quadri annuelle 
d’objectifs ;

> l’actualisation du schéma directeur du territoire 
2023-2026 ;

> par la rédaction du guide Albi - Vallée du Tarn 
regroupant l'offre touristique d'Albi et des 
principaux sites voisins ;

> en mettant en place par l'intermédiaire de l'Office 
de tourisme, une vaste campagne de promotion de 
la destination : pack Cécile et Henri. 

Par ailleurs, la Ville travaille à créer les conditions les 
plus favorables possibles au développement d'un accueil 
touristique en lien avec la capacité de notre territoire :
•	 En prolongeant le partenariat avec les territoires 

voisins et notamment les intercommunalités 
signataires aux côtés de la Ville du Contrat Grands 
Sites en décembre 2019 avec la Région Occitanie, 
par le renouvellement de la convention Grands 
Sites (juillet 2023).

•	 En accueillant avec le concours de l'Office du 
Tourisme et la Chambre de Commerce et de 
l'Industrie, le congrès Mirabilia en 2023.

•	 En mettant à disposition de l'Office de tourisme 
des stagiaires durant la période estivale, afin 
d'optimiser l'accueil des visiteurs et d'aider à la 
professionnalisation les jeunes étudiants concernés.

•	 En encourageant le réseau « Albi Bénévoles Info » :  
réception à l’Hôtel de Ville, relais régulier de leurs 
besoins sur Albimag ou par l’intermédiaire  
de la newsletter des Ambassadeurs, etc.

•	 En préservant un équilibre concurrentiel loyal 
entre les hébergeurs, à l'image des dispositions 
prises dès 2019 pour mieux encadrer le rôle des 
plateformes et ce notamment par l’instauration  
de l'obligation d'enregistrement pour les annonces 
de meublés de tourisme.

•	 Par une optimisation de la taxe de séjour payée 
par nos visiteurs, d’ailleurs génératrice de recettes 
supplémentaires bénéficiant à l’attractivité 
touristique : + 135 000 euros pour l’année 2022.

Mathieu
VIDAL
Adjoint au Maire délégué au 
commerce, à l’artisanat, au 
tourisme, à la ville numérique  
et aux systèmes d’information et 
Président national de l’association 
« Villes Internet ».

« Albi enregistre plus 1,2 million de  
visiteurs chaque année. Nous travaillons  
au développement de l’attractivité de notre 
ville tout en ayant également en tête le 
besoin de préserver la qualité de vie des 
habitants. La ville, en partenariat avec l’Office 
de Tourisme propose des manifestations 
qualitatives autour de notre patrimoine et 
imagine aussi le tourisme de demain en 
s’appuyant notamment sur des outils 
numériques pour découvrir le territoire... »

TImescope du belvédère du Pont-Vieux 
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•	 En adaptant la démarche d'accueil du tourisme 
d'affaires et des congrès en lien avec l'ensemble 
des acteurs du territoire afin de toujours mieux 
répondre aux besoins des demandeurs, compte 
tenu des retombées générées pour le territoire :
 > 450 dossiers entre 2020 et 2022 ;

 > volume d’affaires généré : 1 482 546 €  
entre 2020 et 2022 ;

 > création d'une carte de transport préchargée 
remise aux participants dans le cadre d'une 
convention avec la Communauté d'agglomération ;

 > création de la direction municipale Congrès et 
gestion des salles pour faciliter la réservation 
d'équipements au travers d'une porte d'entrée unique 
et permettre aux organisateurs et associations de 
bénéficier d'un accompagnement personnalisé ;

> développement en continu de la destination  
pour garantir une visibilité pour Albi en termes  
de tourisme d’affaires.

•	 En développant une signalétique adaptée pour le 
cheminement piéton mais aussi pour les points 
d’arrivée des visiteurs : pose de 14 totems dans 
l’hypercentre. 

•	 En modernisant les outils numériques d’informations 
dédiés aux touristes : remplacement des écrans 
dans la vitrine de l’OT par des écrans interactifs 
tactiles, ajout d’un profil visiteur sur « Albi dans 
ma poche (ADMP) » avec des briques orientées 
Tourisme, lancement d'un nouveau site internet 
multilingues.

•	 En accentuant le travail engagé sur la réalité 
virtuelle et les nouvelles technologies, afin de 
rendre notre destination toujours plus attractive, 
notamment pour les publics « connectés » : 
Lancement d'un service de Selfies XXL sur la place 
Sainte-Cécile, organisation de visites commentées 
par drone de la Cité épiscopale d'Albi, borne 
timescope sur le belvédère du Tarn, rive droite, 
face au Pont-Vieux.

•	 En créant un mapping estival reprenant les grands 
sites de l'Unesco en l'honneur du 10e anniversaire 
de l'inscription de la Cité épiscopale par l'UNESCO. 

•	 En expérimentant un mapping en lien avec 
l’histoire et l’identité moderne de la cité comme 
lors de l’été 2022 pour la balade lumineuse  
« Dans les pas de Toulouse Lautrec » dans  
les jardins du Palais de la Berbie. 

Albi Bénévoles Info Balade lumineuse « Dans les pas de Toulouse-Lautrec » 

Selfie XXL pour partager notre patrimoineCongrès Relais desserts - Michel Belin
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Diversifier l’offre de mobilité
Pour encourager la pratique des déplacements 
doux pour les piétons et les cyclistes

•	 Poursuite du programme de rénovation et 
d'élargissement des trottoirs, tout en continuant  
à développer les aménagements destinés aux 
personnes à mobilité réduite, aux poussettes  
et aux personnes souffrant de troubles visuels.

•	 Prolongement des liaisons piétonnes  
interquartiers > entretien des venelles,  
expérimentation à venir d’une liaison ferroviaire 
gratuite entre la gare Albi Ville et la gare Albi 
Madeleine.

•	 Réflexion sur les circuits cyclables et piétons  
sur l'ensemble du territoire de l'agglomération.

•	 Aide à l’achat pour les grands Albigeois qui  
souhaitent acheter ou équiper leur vélo d’un  
système d’assistance électrique.

Jean-Michel
BOUAT
Adjoint au Maire délégué au 
développement durable, à la 
circulation et au stationnement,  
à l’agriculture urbaine et à  
l’alimentation et vice-président de  
la communauté d’agglomération  
de l’Albigeois délégué à la mobilité, 
aux transports et au stationnement 
Élu référent du quartier  
Ouest-Pointe de Marre.

« Nous poursuivons l’objectif  
de partager l’espace public 
pour tous. L’extension du  
stationnement résident à la 
demande des riverains est  
une action concrète pour 
libérer du stationnement et  
permettre des rotations du 
stationnement aux abords  
des commerces grâce à la mise 
en place du disque bleu.  
De plus, trois navettes  
électriques et gratuites 
sont désormais proposées  
pour faciliter les déplacements 
du quotidien. »

Chaucidoux rue Jean Imbert 

MOBILE
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•	 Formation des cyclistes par des cours  
d'apprentissage adultes et enfants ainsi  
que des stages de circulation en ville.

•	 Aménagement des axes cyclables supplémentaires 
pour élargir le réseau existant :
> rue de la République (en double sens cyclable  

et élargissement des trottoirs) ;

> voie verte bois de Jarlard ;

> voie verte MQ Ranteil – chemin de Mézard ;

> voie piétonne et cyclable Fonlabour – Albipôle ;

> élargissement de la bande cyclable avenue  
Maréchal de Lattre de Tassigny ;

> rue de Bitche à double sens cyclable  
et élargissement des trottoirs ;

> route de Fauch ;

> rue Jean Imbert : création de chaucidoux 
et de chaussées à voie centrale banalisée.

Notre objectif est également  
de rendre les transports collectifs toujours  
plus efficaces, rapides et utilisés :
•	 En offrant, dès 2021, la carte Pastel et les  

50 premiers voyages à tout nouvel Albigeois 
désireux de découvrir le réseau de bus urbain  
dans le cadre d’une « offre découverte ».

•	 En installant des banquettes supplémentaires  
aux arrêts de bus > 132 bancs supplémentaires  
ont été installés depuis 2020.

Formation des cyclistes 

Bus Libéa

3 
VÉHICULES TAD  

(Transport à la demande)

3 
 VÉHICULES TPMR

(Transport pour les personnes  
à mobilité réduite) 

3  
NAVETTES GRATUITES

près de 10 000 usagers / mois

PARMI NOS 
PERSPECTIVES
•	 Le déploiement de box 

individualisés sécurisés et 
couverts pour les vélos.

•	 Création d’une maison du vélo.

TRANSPORTS 
EN COMMUN

11 
LIGNES DE BUS URBAINES

34 
AUTOBUS URBAINS

145 KM 
DE RÉSEAU

1 900 000 
VOYAGEURS DEPUIS 2020
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Proposer une offre  
de stationnement  
optimisée pour tous
•	 En élargissant le stationnement résident :  

secteur Foch, Pelloutier et Roc : 422 places 
supplémentaires.

•	 En instaurant des zones de stationnement gérées 
par disque bleu > mise en place de la signalisation 
et instauration du stationnement gratuit de 
30 minutes.

•	 En facilitant le stationnement dans le centre-ville 
par un jalonnement dynamique informant en 
temps réel sur le nombre et l’emplacement des 
places disponibles dans les différents parkings.

MISE EN PLACE D’UN SYSTÈME  
DE NAVETTES GRATUITES
Actuellement trois navettes circulent 
gratuitement en centre-ville.
Cette nouvelle mesure  
va plus loin que celle initialement 
annoncée car elle permet un  
déplacement dans tout le centre-ville  
et non pas seulement entre le centre  
et les parkings de covoiturage  
qui restent accessibles par les 
transports en commun.

FO
CU

S NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !

Steve
JACKSON
Conseiller municipal  
délégué auprès de l’adjoint  
en charge de la circulation  
et du stationnement,  
Élu référent du quartier  
Jarlard - Le Peyroulié. 
Président de l'association Tous  
à Pied et à Vélo en Albigeois.

« Albi est une ville où toutes les mobilités 
ont leur place, notamment les cyclistes, 
avec l’adoption du schéma Cyclable  
qui vient aménager de nouvelles voies 
pour les déplacements doux. Notre  
engagement pour un espace public 
apaisé et accessible à tous se traduit  
par des aménagements permettant  
à tous les Albigeois de se déplacer 
sereinement dans la ville et  
l’agglomération. »

•	 Aménagement de nouveaux 
parkings de covoiturage  
reliés aux réseaux de 
transports en commun 
et aux pistes cyclables : 
réalisation d'un parking  
à Ranteil jouxtant le giratoire.

•	 Construction d’une aire de 
covoiturage à proximité du 
giratoire des rues Albert 
Thomas / Gaston Bouteiller.

PARMI NOS  
PERSPECTIVES

Stationnment limité
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La Ville d’Albi a souhaité favoriser  
le stationnement en centre-ville  
tout en encourageant également  
les déplacements doux . Le système  
de stationnement et de déplacements 
vers le centre-ville a ainsi été  
totalement réorganisé :

•	 Ticket 30 minutes gratuites  
de stationnement une fois par jour  
et par véhicule.

•	 Mise en service de trois navettes  
électriques gratuites en centre-ville.

•	 Pérennisation de la gratuité  
du stationnement sur voirie le samedi 
(hormis Jardin national et devant 
 le monument aux morts).

•	 Mise en place du stationnement  
limité par disque pour les places 
« bleues » afin de faciliter la rotation 
des véhicules.

•	 Abonnement pour les professionnels  
de santé qui sont amenés à se 
déplacer au domicile de leurs patients 
et pour les structures ou associations  
permettant le maintien à domicile.

•	 Forfait journalier pour les  
professionnels effectuant des travaux 
(artisans, entreprises, etc.).

•	 Mise en place du paiement 
sur smartphone avec l’application 
Flowbird (possibilité par exemple  
de recharger à distance sa durée  
de stationnement).

•	 Stationnement résident :  
extension du périmètre.  
422 places supplémentaires  
payantes ouvertes en zone 
longue durée (secteurs Foch,  
Roc et Pelloutier).

•	 Nombre de places gratuites  
le samedi : 1 770 places sur la ville.

FO
CU

S NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !

Développer de  
nouvelles mobilités
•	 Par le lancement d’un système  

d’autopartage dès juin 2023 : mise à 
dispostion en libre-service de quatre 
véhicules sur deux sites pour le grand 
public permettant l’utilisation d’un véhicule 
moyennant un coût horaire ou à la journée.

•	 Par la proposition de covoiturage  
avec la plateforme Karos pour inciter  
les grands Albigeois à partager leur 
véhicule et optimiser leurs déplacements.

•	 Par la mise en place de lignes  
de bus diamétrales sur le territoire  
de l’agglomération et desservant  
ainsi Albi : cadencement à 15 mns  
aux heures de pointe.

•	 Par le paiement par carte bleue depuis 
septembre 2023 des tickets de bus.

•	 Par la mise en place du site Libéa  
et d’une application pour le TAD.

PARMI NOS 
PERSPECTIVES
•	 Lancement de l’étude pour  

la requalification de la place du  
Palais afin d’en faire un lieu apaisé 
pour les différents types 
d’usages qui y sont proposés.

•	 Lancement de l’étude pour la  
reconfiguration de la place de 
l’Archevêché, devant l’entrée du 
musée Toulouse-Lautrec pour donner 
plus d’espace aux piétons et faciliter 
l’accès aux berges du Tarn.

Auto partage
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Renouveler toujours  
la voirie, créer les  
infrastructures de demain
•	 En poursuivant les opérations conséquentes  

de voirie avec reprise des réseaux dans tous  
les quartiers.

•	 En adaptant les infrastructures au développement 
urbain du secteur notamment par la réflexion sur 
le réaménagement du carrefour de la route de 
Fauch – chemin de Caynac – rue de la Milliassolle.

•	 En redéfinissant la voirie en faveur des  
déplacements doux (sécurisation cheminement 
piéton…) : chemin de Gaillaguès, rue  
de la République, route de Fauch...

•	 En étant particulièrement mobilisé auprès  
de l’État et de la Région pour que notre ville  
et notre territoire soient toujours mieux connectés 
aux métropoles régionales par les réseaux 
automobiles et ferroviaires : participation 
financière de la ligne à grande vitesse Toulouse/
Bordeaux conditionnée au doublement de la voie 
ferroviaire Albi/Toulouse.

Patrick
BLAY
Conseiller municipal délégué aux  
énergies et travaux de proximité,  
Élu référent du quartier  
Le Marranel - Le Roc.

« Préparer la ville de demain se décide 
aujourd’hui. En entreprenant d’importants 
travaux sur des axes structurants de notre ville, 
nous mettons tout en œuvre pour faire de nos 
routes des axes durables qui permettent une 
circulation fluide. Requalifier une voie, c’est la 
repenser à tous les niveaux : garantir des accès 
piétons, cyclables et PMR. C’est aussi harmoniser 
la cohabitation des automobilistes et des 
cyclistes mais également moderniser nos 
réseaux secs et humides. »

En abordant les questions  
de transport en commun  
et de mobilité lors des conseils 
consultatifs et dans le « comité  
de partenaires » institué  
par la Loi d'orientation des 
mobilités afin d’adapter l’offre 
de service aux besoins des 
Albigeois par une consultation 
en ligne sur la plateforme 
« jeparticipe.fr »

En obtenant l'accord de la 
Région Occitanie pour tester 
une liaison ferroviaire entre  
les deux gares d'Albi Ville  
et Albi Madeleine.

NOUS SOMMES  
ALLÉS  LOIN !

MOBILITÉS DOUCES
16,1 KM

DE PISTES CYCLABLES

24,6 KM
DE BANDES CYCLABLES

25,3 KM
DE DOUBLE SENS CYCLABLES

7,7 KM
DE CHAUCIDOUX

5,1 KM 
DE ZONE 20 KM/H
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T A R N

T A R N
N88

N88

N88

N88

200 m

TRAVAUX
VOIRIE

Travaux majeurs 2020 > 2023

	

	

	

	

	

	

Avenue  
Frédéric Mistral
1 299 961€

Place de Verdun
189 689€

Rue des Tilleuls
301 258€

Avenue  
Franchet  
d’Esperey
358 463€

Route de 
Toulouse
246 710€

Rue 
André Imbert 
185 656€

Cité Nouvelle 
des Issards
192 122€

Rue Angély 
Cavalié
1 492 824€

Rue du Tendat
490 112€

Rue Lamothe
673 732€

Rue Rinaldi
1 814 422€

Passage  
de la Marinié
194 018€

Avenue 
Dembourg 
398 226€

Rue Guillasse 
120 808€

Rue Gaston 
Bouteiller
1 245 643€

Avenue de 
Pelissier
382 661€

Allée des 
Rosiers
237 770€

Petit chemin 
des Broucouniès
298 864€

Rue Henri de 
Toulouse-Lautrec  
1 092 031€

Rue Candeil 
487 182€
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T A R N

T A R N
N88

N88

N88

N88

200 m

TRAVAUX
VOIRIE

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Avenue  
Lattre de Tassigny
1 213 301€

Rue de Jarlard 
644 148€

Rue Marcel Ricard 
198 924€

Rue du  
Docteur Laennec  
576 998€

Rue Louis Rascol  
860 836€

Rue de la  
République 
1 311 966€

Rue du Roc  
1 548 199€

Route de Fauch
636 865€

Rue Joliot Curie 
678 978€Rue des Tilleuls

301 258€

Rue du Tendat
490 112€

Rue Paul 
Gauguin 
33 000€

Rue Gaston 
Bouteiller
1 245 643€

Allée des 
Rosiers
237 770€ Rue Pablo Picasso

320 353€ Rue Comte de 
Chardonnet
256 762 €

Rue Victor 
Allègre
565 191€

Route de Millau/ 
Avenue de Montplaisir / 
chemin de la Rivayrolle 
318 800€

Rue Pilatre  
de Rozier
22 416€

Rue 
d’Arsonval 
50 490€

ZAC Innoprod
104 439€

Chemin  
de Sainte-Blaise 
16 005€

Rue Angély Gras
7 885€

Avenue de 
Saint-Juéry
132 466€

Rue 
Rembrandt
62 476€

Allée des 
Camélias
429 594€

Petit chemin 
des Broucouniès
298 864€

Avenue Albert 
Thomas
530 526€

Les travaux relatifs à l'eau sont effectués sous maîtrise d'ouvrage et 
fonds de la communauté d'agglomération de l'Albigeois et les travaux 
de voirie sont réalisés sous maîtrise d'ouvrage de la communauté 
d'agglomération de l'Albigeois et sur fonds de la ville d'Albi.

Rue de Bitche
359 942€

Rue Henri de 
Toulouse-Lautrec  
1 092 031€

Rue Candeil 
487 182€
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Grand Centre
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Avenue de Lattre de Tassigny - (Entre Valmy  

et square Rhin Danube y compris giratoire) -  
Réfection chaussée : 394 621€
Plantation arbres alignement : 17 072€ 
Eau potable - Renouvellement conduite et 
branchements : 218 023,29€ - Eaux usées 
Réparations : 18 742,27€

•	 Rue de la Caussade -Eau potable - Renouvellement 
conduite et branchements - 101 776€ - Eaux usées - 
Renouvellement conduites et branchements : 124 58€

•	 Rue Candeil - Eau potable - Renouvellement 
conduite et branchements 40 316€ - Eaux usées	
Renouvellement conduite et branchements 	
122 289€ - Eaux pluviales - Renouvellement 
conduite et branchements : 59 600€

•	 Rue de la République - Aménagement de voirie 
Création piste cyclable provisoire : 3 472€
Éclairage - Rénovation points lumineux : 26 556€

2021
•	 Rue Candeil - Aménagement de voirie - Reprise 

façade à façade après travaux réseaux : 83 212€ 
Eaux pluviales - Reprise réseaux + branchements : 
59 476€  

•	 Lices Georges-Pompidou - Réfection voirie - entre la 
rue Emile-Grand et la rue de la République : 72 195€

•	 Place Fernand-Pelloutier - Eaux pluviales -  
Reprise réseaux + branchements : 113 111€
Réfection voirie - Suite travaux réseaux côté marché : 
60 445€

•	 Rue Séré de Rivières - Mobilier urbains -  
Changement mobilier granit en potelet : 27 500€

•	 Rue Auguste-Vidal - Aménagement de voirie 
- Requalification en lien avec aménagement square 
Aragon : 10 235€

•	 Rue Henri de Toulouse-Lautrec - Aménagement 
de voirie - Déplacement câble BT par Enedis : 1 589€ 
Aménagement de voirie - Fourniture pavés : 75 562€
- Eaux pluviales - Création réseaux EP : 17 488€ 
- Eau potable - Renouvellement conduite et branche-
ments - 59 856€ - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements  : 121 919€ - Eaux 
pluviales - Renouvellement conduite et branche-
ments : 97 944€

•	 Carrefour boulevard Valmy - Eau potable - Renou-
vellement conduite et branchements : 37 525€

•	 Rue de la Caussade - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements : 91 068€

•	 Rue des Jardins / Place Fernand Pelloutier - Eau 
potable - Renouvellement conduite et branchements 
- 95 874,43 € - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements : 231 640€ - Eaux 
pluviales - Renouvellement conduite  : 118 443€

•	 Rue des pressoirs - Eau potable - Renouvellement 
conduite et branchements : 56 436€

•	 Diverses rues	- Aménagement de voirie  
Aménagements de sécurité diverses rues : 66 349€
Diverses rues	Études - Levé topo : 9 300€

2022
•	 Rue Auguste Vidal - Aménagement de voirie 

- Requalification en lien avec aménagement square 
Aragon : 206 550€ Études - MOE : 2 587€ 
- Éclairage rue et square : 60 806€

•	 Rue Henri de Toulouse-Lautrec - Aménagement 
de voirie - Requalification qualitative profil en V : 
277 593€ - Déplacement câble BT : 10 099€ 
- Éclairage - Mise en valeur maison Toulouse-Lautrec : 
27 068€ - Eaux usées - Renouvellement conduite 
et branchements - 171 614€ - Boulevard-Soult 
– Rond-point Saint-Amarand – Place du Maquis 
- Eau potable - Renouvellement des branchements : 
152 645€

•	 Rue de la République	 Aménagement de voirie 
- Élargissement trottoir et renforcement chaussé : 
162 374€ - Études : 534€- Éclairage - Rénovation 
poste - 34 043€ - Eaux pluviales - Rénovation 
branchements : 36 055€ - Eau potable - Renouvel-
lement conduite et branchements : 213 851,12 
- Eaux usées - Renouvellement conduite et 
branchements - 280 327€ 

•	 Avenue de Gaulle - Place Lapérousse -  
Réfection voirie - Suppression passage  
piéton minéral : 43 555€

•	 Rue Séré de Rivières - Réfection voirie -  
Reprise couche de roulement : 67 492€

•	 Quai Choiseul - Ouvrages d’art -  
Consolidation muret : 5 880€

•	 Rue basse des Moulins	 - Ouvrages d’art -  
Consolidation mur de soutènement : 37 147€

•	 Rue du Théron - Feux tricolores -  
Dépose feu provisoire : 1 312€

•	 Rue de la Souque / Boutge -  
Études - Levé topo : 1 072€

•	 Lices Jean Moulin - Signalisation -  
Traversée piétonne Vigan : 19 582€

•	 Place Fernand Pelloutier - Signalisation	
marquage suite travaux 2021 - 1 482€

•	 Rue Timbal - Mobilier urbain -  
Pose de bornes : 4 682€

•	 Boulevard Andrieu - Éclairage -  
Changement mats : 47 889€

•	 Rue Balzac - Éclairage - Rénovation luminaire : 9 531€
•	 Rue Louis d’Amboise - Éclairage - Rénovation 

luminaire : 9 768€
•	 Rue Séré de Rivières - Éclairage - Rénovation 

luminaire : 12 120€

Les travaux relatifs à l'eau sont effectués sous maîtrise d'ouvrage et fonds de la communauté 
d'agglomération de l'Albigeois et les travaux de voirie sont réalisés sous maîtrise d'ouvrage  
de la communauté d'agglomération de l'Albigeois et sur fonds de la ville d'Albi.
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•	 Rue Claude Boyer - Éclairage - Rénovation 
luminaire : 5 065€

•	 Diverses rues - Signalisation - Reprise SH/SV :  
11 396€ - Mobilier urbains - Reprise bornes granit 
(général Pont, Croix verte, Camboulives, Ort Saint 
Salvy) : 104 093€ - Aménagement de voirie -  
Aménagements de sécurité diverses rues : 42 540€

2023
•	 Rue de la République - Aménagement de voirie	

Reprise façade à façade après travaux réseaux : 
483 772€ - Eaux pluviales - Reprise réseaux + 
branchements : 59 476€ - Signalisation	
horizontale et verticale : 11 506€

•	 Rue Mariès - Mobilier urbains - Pose potelet 
anti-stationnement zone commerces : 4 542€

•	 Lices Pompidou - Aménagement de voirie -  
Dépose îlots tour de France : 30 173€

•	 Avenue de Gaulle - Réfection voirie - Reprise 
traversée piétonne grand Théâtre : 75 630€

•	 Place de Verdun - Aménagement de voirie - Création 
passages "bateau" et traversée piétonne : 13 003€

•	 Rue Ste Cécile - rue Piale - Réfection pavage	
Essais réfection : 13 638€

•	 Rue de la Souque, impasse du Boutge et place de 
Gorsse - Eau potable Renouvellement conduite et 
branchements : 84 732€ - Eaux pluviales -  
Renouvellement conduite et branchements : 96 159€

Lapanouse - Saint Martin 
- Val de Caussels
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Rue du Jautzou - Réfection trottoirs -  

Chaussé en enrobé : 83 253€ - Éclairage -  
Déplacement de candélabres : 17 976€

•	 Rue Jean Rostand - Réfection trottoirs -  
(entre Jarlard et Archives municipales) : 11 380€

•	 Rue de Jarlard - Eaux pluviales - Reprise réseau entre 
Jean Rieux et Herriot : 196 229€  - Enfouissement 
de réseaux aériens - Entre Jean Rieux et Herriot : 
44 016€ - Reprise éclairage - Entre Jean Rieux et 
Herriot : 97 399€ 

•	 Rue du Père Colombier - Eau potable - Renouvellement 
conduite et branchements : 79 847€

•	 Rue Marcel Ricard - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements : 131 748€

2021
•	 Rue du Dr Laennec - Aménagement de voirie 

- Reprise trottoir béton - renforcement chaussé : 
490 975€ Éclairage - (Entre Jean Rieux et Herriot) : 
86 023€ 

•	 Avenue de Lattre de Tassigny - (Entre rhin 
Danube et Caussels) - Réfection chaussée : 37 729€ 
Réfection chaussée- Reprise couche de roulement 
et pose ilôt central entre Rhin Danube et Caussels : 
306 584€ - Réfection trottoirs - Entre Rhin 
Danube et Caussels : 76 893€ - Plantation : 8 565€ 
- Ouvrage d’art - Reprise étanchéité pont : 52 994€ 
Éclairage - Reprise réseaux et mats entre Rhin 
Danube et Caussels : 98 625€ - Eau potable -  
Reprise conduite et branchements - 21 182€

•	 Rue Galliéni - Réfection chaussée - Renforcement  
+ reprise couche de roulement : 108 963€ 

•	 Rue de Jarlard - Ouvrage d’art - Études : 9 578€ 
•	 Rue Marcel Ricard - Eaux usées - Renouvellement 

conduite et branchements : 67 176€
•	 Rue du Père Colombier - Eau potable -  

Renouvellement conduites : 12 105€
•	 Rond point du Maquis - Eau potable - Renouvellement 

conduite et branchements : 26 530€
•	 Rue Auguste Vidal - Eau potable	Renouvellement 

conduite et branchements : 61 867€

2022
•	 Rue de Jarlard - Aménagement de voirie -  

Création écluses : 1 512€
•	 Avenue Lattre de Tassigny - Réfection trottoirs	

Mise en sécurité trottoir et passage piéton : 3 259€  
- Suivi tensiométrique + plantations : 7 865€ 
- Éclairage - Ajout éclairage passage piéton : 9 075€

•	 Rue du père Colombier - Ouvrage d’art -  
Création garde corps : 20 244€

•	 Rue de Jarlard - Ouvrage d’art - études : 780€
•	 Rue Louis Braille - Réfection trottoirs -  

Enduit gravillonné régie : 9 850€
•	 Diverses rues - Signalisation - Reprise  

signalisation horizontale du secteur : 39 516€

2023
•	 Rue Louis Rascol - Eaux pluviales - Reprise 

réseaux et branchement : 61 414€ - Réfection 
voirie : 11 312€

•	 Rue Salvan de Saliès - Aménagement de voirie	
Création passage bateau : 4 831€

•	 Rue du Père Colombier - Ouvrage d’art	
Confortement berges : 20 735€

Rue de Jarlard
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Le Lude - Bellevue -  
Saint-Salvadou
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Rue du Roc - Éclairage - Tranche 1 : 119 963€ 

Enfouissement réseaux FT - Tranche 1 : 90 159€
•	 Rue Commandant Blanché - Éclairage -  

Reprise points lumineux : 50 147€
•	 Rue Elie Augustin - Éclairage -  

Reprise point lumineux : 15 333€
•	 Rue Georges Bizet - Aménagement de voirie	

Reprise toute la rue dans le cadre des  
travaux rue du Roc : 30 998€

•	 Rue Joliot Curie - Eau potable - Renouvellement 
conduite et branchements - 158 912€ - Eaux usées 
- Renouvellement conduite et branchements -  
179 439€ - Eaux pluviales - Renouvellement 
conduits - 64 548€

2021
•	 Rue du Roc - Aménagement de voirie - (Entre 

Fauch et Fernandez) : 905 539€  - Enfouissement 
réseaux FO - Abaissement fibre existante (entre 
Fauch et Fernandez) : 80 836€ - Enfouissement 
réseaux FT - Tranche 2 : 115 206€  - Éclairage - 
Tranche 2 : 110 009€ 

•	 Avenue Georges Clémenceau - Réfection trottoirs	
Reprise revêtement en enduit gravillonné  
le long du Bon Sauveur : 14 112€ 

•	 Rue Gustave Eiffel - Éclairage -  
Changement luminaire : 44 695€ 

•	 Rue Joliot Curie - Réfection trottoirs - Reprise 
revêtement en enduit gravillonné : 27 693€ -  
Eaux pluviales - Reprise réseau renouvellement 
conduite : 61 459€ - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements - 186 927€ 

•	 Chemin du Verbial - Eaux Pluviales : 17 287€ 
•	 Allée du Lude	 - Études - Levé topo : 2 460€
•	 Route de Teillet - Éclairage - Reprise mâts 

giratoire IMT Albi : 53 307€

•	 Entrée Est - Études - Études de circulation  
phase 1 : 26 880€

•	 Diverses rues - Aménagement de voirie	
Maçonneries diverses : 5 576€

2022
•	 Rue du Roc - Aménagement de voirie - Entre 

Fauch et Fernandez - fin travaux + SH + SV : 
124 949€ - Plantations- Suivi agrononique : 769€ 

•	 Avenue Georges Clémenceau - Aménagement  
de voirie - Création d’un plateau ralentisseur : 
20 253€ 

•	 Rue Lavazière - Aménagement de voirie -  
Création zone de stationnement et plateau  
devant le collège : 63 675€ 

•	 Rue de Bitche	Aménagement de voirie -  
Élargissement trottoir en béton et création  
plateau rue du Roc: 148 587€ - Éclairage -  
Déplacement candélabre : 8 903€ 

•	 Entrée Est - Études - Études de circulation phase 2 : 
39 060€ 

•	 Rue du Verbial - Etudes - Levé topo : 3 145€ 
•	 Route de Fauch - Études - Levé topo + détection 

réseaux - 2 986€ - Eaux Pluviales - Rénovation 
réseau et branchements - 104 418€ 

•	 Rue Capitaine Malaval - Réfection trottoirs	
 - Reprise revêtement en enduit gravillonné 
(finitions) : 2 615€ 

•	 Rue Maurice Genevoix - Réfection trottoirs	
Enduit gravillonné régie : 13 201€ 

•	 Route de Teillet : Éclairage - Giratoire  
IMT Albi : 3 542€ 

•	 Rue de Bitche - Eau potable - Renouvellement 
conduite et branchements - 99 194€ - Eaux usées - 
Renouvellement conduite et branchements - 88 350€

•	 Rue commandant Blanché - Eau potable	
Réparation de fuites - 15 427€

•	 Diverses rues	 - Signalisation  : 8 755€

2023
•	 Route de Fauch - Aménagements de voirie	

Élargissement trottoir en béton renforcement 
chaussée et création espaces verts : 689 732€ 
- Éclairage - Pose plot lumineux passage piéton : 
26 820€ - Enfouissement FT :  23 679€ - Eaux 
Pluviales  : 43 556€ 

•	 Boulevard Paul Bodin - Réfection voirie -  
Renforcement et renouvellement chaussée : 
153 591€ - Éclairage - Reprise EFAC : 10 965€  
- Eaux Pluviales - Reprise réseaux et 
branchements : 22 889€  - Eau potable - Renou-
vellement réseau et branchements :  180 625€ - 
Eaux usées - Renouvellement conduite  
et branchements  : 154 399€ 

Bois de Jarlard
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•	 Rue du Verbial / rue des Vignes - Eau potable - 
Dévoiement réseau et renouvellement  
branchements - 100 833€

•	 Rue de Bitche - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements - 14 908€

Veyrières - Rayssac - 
Ranteil
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Rue Marquis de la Jonquière - Réfection trottoirs	

Enduit gravillonné régie : 3 700€
•	 Rue Cavelier de la Salle - Réfection trottoirs	

Enduit gravilonné régie : 28 800€
•	 Accès maison de quartier Ranteil - Aménagement 

de voirie - Trottoirs et voirie d’accès : 160 000€
•	 Avenue Frédéric Mistral - Éclairage : 83 553€ 

- Eau potable - Renouvellement branchements :  
36 443,87 € - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements : 158 044,32 € - Eaux 
pluviales - Extension réseau : 28 568,94 €

•	 Ranteil voie nouvelle - Eau potable - Création 
réseau - 15 272€

2021
•	 Place de Verdun - Aménagement de voirie	

(Embellissement abords gendarmerie) : 90 967€ 
- Éclairage - Rénovation éclairage place : 98 722€

•	 Avenue Frédéric Mistral - Renforcement  
chaussée - (Entre Claudel et Gambetta) : 250 346€ 
- Aménagement de voirie - (Entre Charcot et 
Claudel) : 463 277€ - Réfection chaussée -  
(entre pavillons et Gambetta) : 59 729€ -  
Éclairage - Rénovation éclairage : 95 482€ -  
Eau potable - Renouvellement branchements :  
15 402€ - Eaux usées - Renouvellement conduite 
et branchements : 54 062€

•	 Rue de la Poudrière - Réfection trottoirs : 2 497€
•	 Maison de quartier - Aménagement de voirie -  

Terrassement voie d’accès et parking : 171 104€
•	 Maison de quartier - Eau potable -  

Création réseau : 25 045€ - Eaux usées -  
Renouvellement branchements : 40 261€

2022
•	 Rue Albert 1er - Réfection trottoirs  : 3 655€ -  

Eau potable - Renouvellement conduite et 
branchements : 39 673€

•	 Avenue Frédéric Mistral - Aménagement de voirie 
- (Entre Charcot et Claudel) : 41 078€ - Éclairage : 
13 977€ 

•	 Maison de quartier - Aménagement de voirie	
Création voie et parking MDQ : 334 223€ -  
Études : 2 328€ - Éclairage - voie accès et parking : 
52 863€ 

•	 Rue Paul Verlaine - Études - Levé topo : 573€ 
•	 Impasse François Verdier - Éclairage : 6 430€ 
•	 Rue des Pressoirs - Eaux pluviales -  

rénovation réseau et branchements : 56 166€ 
•	 Rue Fleuriot de Langle - Réfection  

trottoir - Enduit gravillonné : 3 775€ 
•	 Diverses rues - Signalisation : 44 366€

2023
•	 Rue des Tilleuls - Eaux pluviales	 - Rénovation 

réseau et branchements : 66 344€ - Eau potable - 
Renouvellement conduite : 80 116€ - Eaux usées 
- Renouvellement conduite et branchements : 154 798€ 

•	 Avenue Franchet d'Espèrey - Eau potable - Renou-
vellement conduite et branchements : 358 463€

•	 Route de Castres RD612 - Eau potable - Renouvel-
lement conduite et branchements : 116 565€

Quartiers Ouest -  
Pointe de Marre
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Route de Toulouse - Aménagement de voirie	

Carrefour avec route de la Besse : 191 461€ 
•	 Route de Toulouse - Réfection de voirie - entre 

carrefour de la Besse et Fonlabour : 25 924€ 
•	 Cité des Issards - Eau potable - Renouvellement 

conduite et branchements : 72 160€ 

2021
•	 Route de Toulouse - Aménagement de voirie	

Carrefour avec route de la Besse : 29 325€ 
•	 Rue de Crins - Réfection de trottoirs -  

Enrobé phase 2 : 91 580€ 
•	 Rue Germain Laur - Réfection de trottoirs -  

Régie en enduit gravillonné : 5 000€ 
•	 Rue André Parayre - Réfection de trottoirs -  

Régie en enduit gravillonné : 3 700€ 
•	 Rue André Imbert - Réfection chaussée  

et trottoirs - Enrobé couche de roulement : 
131 837€ - Eau potable - Renouvellement 
branchements : 53 819€

Rue du Tendat
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•	 Rue Angély Cavalié - Eaux pluviales -  
Reprise réseaux et branchement : 266 561€  
- Éclairage - Création nouveau réseau et  
nouveau mat - Enfouissement réseaux aériens - 
Enfouissement réseaux secs et NTIC - 59 844€ 
- Eau potable - Renouvellement conduite et 
branchements : 185 488€ - Eaux usées -  
Renouvellement conduite et branchements :  
425 258€ 

•	 Chemin de Canavières - Réfection de chaussée	
Réfection en enduit superficiel - 23 472€ 

•	 Rond point de la Maladrerie - Eau potable -  
Renouvellement conduite et branchements : 38 408€

•	 Cité nouvelle des Issards - Eaux usées -  
Renouvellement conduite et branchements : 
119 962€

2022
•	 Impasse de la Curveillère - Mobilier urbain -  

Suppression barrières : 2 642€ 
•	 Rue Angély Cavalié - Aménagement de voirie - 

Élargissement trottoirs en béton - Renforcement 
chaussée - 443 973€ - Enfouissement réseaux 
aériens - Enfouissement réseaux secs et NTIC : 
50 918€ - Éclairage - Création nouveau  
réseau et nouveau mât : 60 782€ 

•	 Place du Foirail du Castelviel - Éclairage - Reprise 
réseau et mat entre Cavaillé et Gardès - 44 543€ 

•	 Route de Terssac - Éclairage - Reprise réseau 
abords giratoire Maladrerie - 63 044€ 

•	 Rue Émile Jolibois - Études - Levé topo : 1 414€ 
•	 Hameau de Canavières- Études -  

Levé topo : 1 671€ 
•	 Rue de Canavières - Signalisation - Écluses  

en balises - 1 332€ - Réfection trottoir -  
Enduit gravillonné : 9 875€ 

•	 Rue Maurice Destroyat - Réfection trottoir -  
Enduit gravillonné : 7 678€ 

•	 Diverses rues - Signalisation -  
Reprise signalisation secteur : 52 191€ 

La Madeleine
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Rue du Tendat - Aménagement de voirie	

Aménagement en pavés porphyre / calades : 
334 000€  - Enfouissement réseaux aériens	
Enfouissement réseaux secs et NTIC : 13 100€  
- Éclairage - Renouvellement eau potable : 11 539€ -  
Eaux pluviales - Extension du réseau : 38 294€

•	 Rue du Tendat - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements : 76 329€ 

•	 Rue Guilasse - Eaux pluviales - Extension du 
réseau : 35 379€ - Eau potable - Renouvellement 
conduite et branchements : 85 429€ 

•	 Passage Valentin Hauy - Aménagement  
de voirie - Création trottoir - reprise chaussée  
et parking : 93 200€ 

•	 Pratgraussals - Aménagement de voirie -  
Chaussée zone nord : 87 357€ 

2021
•	 Avenue Albert Thomas - Trottoirs - Réfection 

enduit entre Madeleine et Bermond : 51 955€
•	 Rue Porta - Trottoirs - Reprise début  

rue côté Madeleine : 7 581€
•	 Pratgraussals - Aménagement de voirie -  

Rue Lamothe - René Cassin -  
Chemin Pratgraussals phase 1 : 27 965€

•	 Pratgraussals - Études - MOE PRO DCE  
Rues : 83 536€

•	 Rue de Lamothe - Ouvrages d’art - Confortement  
mur soutènement : 208 000€ - Ouvrages d’art -  
Études Confortement mur soutènement : 23 141€  
–  Sur l’emprise du chantier de Pratgraussals - Eau 
potable - Renouvellement conduite : 27 093,00 € 
- Renouvellement branchements : 55 138,74 € 
- Eaux usées - Renouvellement conduite :  
82 103,79 €

•	 Passage de la Marinié - Eaux pluviales	
Extension du réseau : 63 342€

•	 Stade Mazicou - Eaux pluviales - Reprise ponc-
tuelle réseau venelle : 14 633€ - Éclairage - Boule-
vard Strasbourg - Nouvel éclairage : 42 603€

•	 Avenue Dembourg (n°92 à 98) - Eaux usées -  
Renouvellement conduite et branchements : 36 078€

•	 Rue de Lamothe – sur l’emprise du chantier de 
Pratgraussals - Eau potable - Renouvellement 
conduite : 27 093€ - Eau potable - Renouvellement 
branchements : 55 138€ - Eaux usées -  
Renouvellement conduite : 82 103€

2022
•	 Rue du Tendat - Aménagement de voirie -  

Pose d’un garde-corps : 16 850€
•	 Pratgraussals - Aménagement de voirie -  

Rue de Lamothe - René Cassin -  
Chemin de Pratgraussals phase 1 : 782 494€

Rue Rinaldi 
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•	 Rue de Lamothe - Ouvrages d’art - Confortement  
mur soutènement : 98 760€ - Ouvrages d’art - 
Études Confortement mur soutènement : 5 659€

•	 Rue Rinaldi - Études - Levé topo : 1 215€
•	 Boulevard Alsace - Lorraine - Plantation : 994€
•	 Avenue Dembourg - Enfouissement réseaux 

aériens - Au niveau des commerces : 2 941€

2023
•	 Rue de Lamothe - Ouvrages d’art -  

Confortement mur soutènement : 9 504€
•	 Rue Rinaldi - Enfouissement réseaux aériens	

 entre Madeleine et Alsace Lorraine suite travaux 
AEP : 42 500€ - Eaux pluviales- Réfection réseaux 
entre Madeleine et Alsace Lorraine : 295 213€

•	 Boulevard de Strasbourg - Aménagement de 
voirie - Ilot + passage bateau au feu Madeleine côté 
Albert-Thomas : 6 208€ - Parking police municipale 
- Mobilier urbain - Protection entrée batiment 
police municipale : 4 378€

•	 Avenue Dembourg - Mobilier urbain -  
Au niveau des commerces : 8 004€

•	 Rue Rinaldi (de La Madeleine au boulevard Alsace 
Lorraine) - Eau potable - Renouvellement conduite 
et branchements : 263 443€ - Eaux usées -  
Renouvellement conduite et branchements :  
423 165€ - Eaux pluviales - Renouvellement 
conduite et branchements : 295 214€

•	 Rue Rinaldi (Pont-Vieux à La Madeleine) - Eau 
potable - Renouvellement conduite et branchements : 
161 595€ - Eaux usées - Renouvellement conduite 
et branchements : 332 077€

Le Breuil - Mazicou -  
Fontanelles
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Rue Gaston Bouteiller - Eclairage - Tranche 1 

entre voie ferrée et Eugène Mancel : 68 326€ - Eau 
potable - Renouvellement conduite et branche-
ments : 241 717€ - Eaux usées - Extension reseau : 
115 308€ - Eaux pluviales - Réalisation bassin 
enterré : 66 930€

•	 Rue Pierre Mourgues - Trottoirs	
Réfection en enduit entre Bermond et Mazicou : 
14 400€

•	 Avenue de Pélissier - Trottoirs - Création  
d’un cheminement piéton entre Gaillaguès  
et parking maison de quartier : 63 177€

2021
•	 Rue Gaston Bouteiller - Aménagement de voirie	

Tranche 1 entre voie ferrée et Eugène Mancel : 
337 120€- Aménagement de voirie - Tranche 2 
entre Eugène Mancel et Impasse Bouteiller : 
543 332,86 - Frais d’études : 19 195€ - Plantation 
- Noue phase 1 : 10 012€- Enfouissement réseaux 

- Tranche 2 entre Eugène Mancel et Impasse 
Bouteiller : 60 441€ - Eaux pluviales - Bassin 
enterrée phase 2 : 66 528€ - Éclairage phase 2 : 
61 130€ - Eau potable - Renouvellement conduite 
et branchements : 24 123€ - Eaux usées -  
Extension reseau : 19 189€ - Eaux pluviales -  
Bassin enterré : 66 930,33 € 

•	 Rue Gaston Bouteiller - Giratoire A. Thomas - Eau 
potable - Renouvellement conduite et  
branchement. : 65 685€

•	 Chemin de Gaillaguès - Aménagement  
de voirie - Accès chemin des Mineurs : 23 781€

•	 Avenue Dembourg - Trottoirs - Reprise  
revêtement en enduit entre Rte de Cordes  
et Galinou : 17 372€

•	 Avenue de Pélissier - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements : 11 511€

•	 Stade Mazicou - Eaux pluviales - Réalisation puits 
et extension réseau : 14 747€ - 

•	 Route de la Drêche - Eau potable - Renouvelle-
ment conduite et branchements : 193 182€ - Eaux 
pluviales - Extension réseau et renouvellement 
branchements : 150 533€

•	 Avenue Albert Thomas sur l’emprise des travaux 
du futur rond-point - Eau potable - Renouvelle-
ment conduite et branchements : 115 945€

•	 Avenue Albert Thomas – Route de la Drêche - 
Eaux usées - Extension réseau : 314 174€

2022
•	 Rue Gaston Bouteiller	Aménagement  

de voirie - Finitions - 2 814€- Plantations -  
Noue phase 2 : 9 144€

•	 Rue de la Verrerie - Réfection voirie -  
Reprise couche de roulement : 61 265€

•	 Route de la Drèche - Enfouissement  
réseaux - FT et NTIC : 61 861€

•	 Avenue Albert Thomas - Éclairage -  
Abords giratoire Bouteiller : 80 355€

•	 Petit chemin de Broucouniès :  
Enfouissement réseaux : FT et NTIC : 15 648€

•	 Avenue de Pélissier - Études - Levé topo : 3 929€
•	 Chemin de Gaillaguès - Mobilier urbain - 1 214€

Rue Gaston Bouteiller
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•	 Rue Paul Bermond - Réfection trottoirs -  
Enduit gravillonné : 20 811€

•	 Avenue Albert Thomas – Route de la Drêche -Eaux 
usées - Extension réseau et renouvellement -  
Branchements : 20 052€

•	 Petit Chemin de Broucouniès - Eau potable - Re-
nouvellement conduite et branchements : 232 788€

•	 Avenue Dembourg - de la voie ferrée au rond-
point Route de Cordes - Eau potable - Renouvelle-
ment branchements : 220 549€

•	 Avenue Pelissier (av. Dembourg à voie ferrée) - 
Eau potable - Renouvellement branchements  : 
191 989€

2023
•	 Petit Chemin de Broucouniès - 

 Enfouissement réseaux - FT et NTIC : 50 428€
•	 Avenue de Pélissier - Réfection voirie -  

Suite travaux de l'ECLA entre Mazicou et Bermond : 
28 288€ - Eaux pluviales - Reprise réseaux  
et branchements : 75 394€

•	 Avenue de Pélissier - Eaux usées - Renouvelle-
ment branchements : 36 661€ - Eaux pluviales - 
Mise en séparatif des réseaux : 75 394€

•	 Impasse des Genêts - Eau potable - Renouvelle-
ment conduite et branchements : 86 161€

Cantepau
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Rue Consul Lebrun - Éclairage -  

Changement mât : 10 393€
•	 Avenue Maréchal Lannes - Aménagements de 

sécurité - Pose de barrières en bas du talus : 902€
•	 Allée des rosiers - Eau potable - Renouvellement 

conduite et branchements : 93 698€ - Eaux usées 
- Renouvellement conduite et branchements :  
144 072€

•	 Rue Gabriel Soulages - Eaux usées - Extension 
réseau : 36 040€

2021
•	 Avenue Hoche - Aménagement de sécurité	

Pose de quatre dos d’âne : 18 960€
•	 Rue Consul Lebrun - Plantation d'arbres : 5 605€
•	 Avenue Maréchal Lannes - Mobilier urbain	

Pose de barrières en bas du talus  : 1 179€
•	 Rue de Cantepau - Reprise trottoirs en enduit 

(entre Négrouillère et Pablo Neruda) : 8 800€ -  
Eaux pluviales - Extension réseau : 19 659€

•	 Avenue Cambacérès - Réfection -  
Chaussée - Reprise chaussée : 7 788€

•	 Rue Gabriel Soulages - Eaux usées - Extension 
réseau : 39 003€

•	 Passage de la Marinié -Eau potable -  
Renouvellement conduite et branchements :  
57 188€ -  
Eaux usées - Extension réseau : 60 573€ -  
Eaux pluviales - Extension réseau : 76 257€

2022
•	 Avenue Cambacérès - Études -  

Carrefour projet négrouillère : 3 000€
•	 Rue Consul Lebrun - Plantation -  

Suivi tensiométrie arbres : 594€
•	 ANRU - Études - PRO : 154 550€	
•	 Avenue Albert Thomas, rue de Levizac - Eau 

potable - Renouvellement conduit : 18 193€
•	 Avenue Dembourg - Eau potable - Renouvelle-

ment des branchements : 347 360€ - Eau potable 
- Réfection voirie suite travaux eau potable : 50 866€

•	 Allée des Camélias - Eau potable - Renouvellement 
conduite et branchements : 126 269€

2022
•	 Allée des Camélias - Eaux pluviales -  

Reprise réseaux et branchements : 102 283€ 
- Eaux usées - Renouvellement conduite et 
branchements : 201 042€ 

La Mouline - Le Gô
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Rue Picasso - Réfection trottoirs -  

Enrobé toute la rue : 176 461€ - Rue Pablo Picasso 
- Eau potable - Renouvellement - Branchements : 
127 411€

•	 Rue Paul Gauguin - Réfection trottoirs -  
Enduit gravillonné toute la rue - régie : 33 000€

Rue Consul Lebrun 
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2021
•	 Rue Pablo Picasso - Réfection trottoirs -  

Enrobé toute la rue : 16 481€
•	 Rue Rembrandt - Raphaël - Réfection trottoirs	

Enduit gravillonné toute la rue : 62 476€
•	 Chemin du Gô - Études - Levé topo : 2 172€

2022
•	 Rue Henri Matisse - Réfection trottoirs -  

Enduit gravillonné régie : 18 816€
•	 Rue Utrillo - Réfection trottoirs -  

Enduit gravillonné régie : 12 887€
•	 Chemin du Gô - Réfection trottoirs -  

Enduit gravillonné : 6 598€
•	 Rue Louis Rascol - Eau potable - Renouvellement 

conduite et branchements : 111 196€

2023
•	 Rue Édouard Branly - Eaux usées -  

Renouvellement conduite et branchements :  
10 493€

•	 Rue Louis Rascol - Eaux usées - Renouvellement 
conduite et branchements : 111 228€ -  
Eaux pluviales - Renouvellement conduite  
et branchements : 61 414€

La Renaudié - La Viscose
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Rue Comte de Chardonnet - Eau potable -  

Renouvellement conduites et branchements :  
256 762€

2021
•	 Avenue de Gérone - Aménagement  

de sécurité - Stabilisation accotement ruisseau  
de Cunac - proche ouvrage : 14 600€

•	 Rue Victor Allègre - Eau potable - Renouvellement 
conduite et branchements : 289 404€

2022
•	 Rue Victor Allègre - Réfection trottoirs	

Trottoirs en enrobé : 204298€ - Éclairage	
Rénovation mât et réseau : 71 489€

•	 Avenue de Saint-Juéry - Éclairage -  
Rénovation mât et réseau giratoires  
Europe et Fangio : 132 466€ - Signalisation  : 
2 271€

2023
•	 Route de Millau, avenue de Montplaisir  

et chemin de la Rivayrolle - Eau potable -  
Renouvellement conduite et branchements :  
318 880€

Jarlard - Le Peyreoulié
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Rue François Arago - Aménagement de sécurité	

Reprise anneau giratoire VOA : 13 291€
•	 Rue de Jarlard - Eau potable - Renouvellement 

conduite et branchements : 176 023€ - Eaux usées 
- Renouvellement conduite et branchements :  
302 726€ - Eaux pluviales - Renouvellement 
conduit : 165 399€

2021
•	 Giratoire IMT mines Albi - Éclairage -  

Renouvellement des mâts : 53 407€

2022
•	 Rue Pilatre de Rozier - Réfection trottoirs -  

Minéralisation des pavés : 22 416€
•	 Rue Gaspard Monge -  

Réfection voirie : 9 846€
•	 Rue Henri Moissan - Eau potable - Renouvelle-

ment des branchements : 16 008€
•	 ZAC INNOPROD - Eau potable - Création réseau : 

104 439€

2023
•	 Rue d’Arsonval - Eaux usées - Renouvellement 

conduite et branchements : 50 490€

Le Marranel - Le Roc
2020 (à partir du 1er juillet)
•	 Chemin de la Raygade - Réfection chaussée -  

Reprise en enduit par régie : 4 000€

2022
•	 Chemin de Saint Blaise - Réfection voirie -  

Enduit gravillonné régie : 16 005€
•	 Rue Angély Gras - Réfection trottoirs -  

Enduit gravillonné régie : 7 885€
•	 Route de Fauch - Eau potable - Renouvellement 

conduite et branchements : 297 887€

2023
•	 Route de Fauch - Eau potable - Renouvellement 

conduite et branchements : 124 946€ - Eaux usées 
- Renouvellement conduite  : 170 476,89€ -  
Eaux pluviales - Renouvellement conduite et 
branchements : 43 556€
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TRIBUNES

Cette première moitié de mandat de la majorité s’inscrit dans la continuité du précédent.
En matière budgétaire même si la crise sanitaire a mis à contribution les moyens des communes et contraint les finances 
publiques communales en 2020 et 2021, Albi présente une pression fiscale en hausse sur ce début de mandat 
principalement du fait de la hausse de la part intercommunale de la taxe foncière effectuée lors de l’harmonisation de 
la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.
L’impact à venir de « l’impôt LGV » (Ligne à grande vitesse Toulouse-Bordeaux) qui va toucher les propriétaires et les 
entreprises, devrait encore impacter à la hausse la pression fiscale.
La communication et la présence indéniable de l’équipe municipale sur le terrain, ne peuvent masquer le manque 
d’équité dans l’octroi des subventions de fonctionnement, notamment dans le domaine du sport.
En matière d’investissement, je déplore la politique des grands travaux comme la passerelle au détriment de la voirie de 
proximité.
En ce qui me concerne, je continue à voter tout ce qui va dans l’intérêt des Albigeois et à m’opposer à certains choix 
budgétaires ou sociétaux.

F CABROLIER
Rassemblement Pour les Albigeois - groupe.elus-minoritaires@mairie-albi.fr

Le bon fonctionnement de notre démocratie locale repose 
en grande partie sur la qualité des débats entre les différents 
groupes qui composent notre conseil municipal et sur le 
respect mutuel entre élus, par-delà les différences de 
sensibilités politiques, sous le regard attentif des 
Albigeoises et des Albigeois. Le groupe majoritaire a évolué 
en responsabilité au cours de ces trois dernières années de 
mandat dans un contexte sanitaire et économique inédit 
qui a nécessité une mobilisation de tous les instants et une 
capacité d’adaptation face à des situations difficilement 
prévisibles. Il a pu le faire grâce la participation active des 
Albigeoises et des Albigeois et en s’appuyant sur nos agents, 
fonctionnaires territoriaux fortement mobilisés pour la 
mise en œuvre de notre projet de mandat, au service de 
l’intérêt général. Notre groupe est resté soudé et uni pour 
tenir les engagements pris pour notre bien être ensemble.

Malheureusement, durant cette première partie de mandat, 
certaines évolutions politiques nationales sont venues 
perturber la sérénité de nos débats locaux, jusqu’au sein de 
notre conseil municipal, au point d’engendrer l’explosion 
d’un groupe qui persiste à se revendiquer de « la gauche 
unie » après avoir pourtant perdu 50 % de ses effectifs, 
trompant ainsi ses propres électeurs. À l’image de ce qui 
se passe à l’Assemblée nationale, certains de nos collègues 
ont exprimé leur opposition en prenant le chemin de la 
radicalité, de l’agressivité et de la caricature. Il est à noter que 
les élus adoptant un tel comportement ont par ailleurs été 
écartés des conseils départementaux et régionaux. En dehors 
de quelques sujets récurrents sur lesquels se fixe cette 
opposition radicale et peu inspirée, il ne reste à ces élus 

qu’à s’abriter derrière le bon vieux clivage droite-gauche 
pour tenter de décrier notre action. Trop au centre voire à 
gauche pour les uns, trop à droite pour les autres. Est-ce 
bien là le sujet au plan local ? Est-ce bien là, la préoccupation 
réelle de nos concitoyens ? Très majoritairement non, ils 
attendent d’abord des résultats, une présence active sur le 
terrain, le respect des engagements pris, de voir évoluer 
favorablement notre ville...
Notre groupe majoritaire, n’en déplaise à nos détracteurs 
en mal d’inspiration, n’est ni de droite ni de gauche. Il est 
parti sous la bannière de l’association « Pour vous, pour 
Albi » et se compose principalement d’élus sans étiquette 
politique, qui le revendiquent et le démontrent au quotidien. 
Des élus qui vous ressemblent, issus de la société civile 
albigeoise, représentatifs de tous les quartiers, des âges, 
des catégories sociales qui dessinent la carte de notre ville. 
Nous pensons qu’il est bon ici de rappeler cette vérité 
lorsque la désinformation est érigée en argument établi. 
En outre, contrairement à ce qu’affirment certains oppo-
sants pour se victimiser, les groupes minoritaires disposent 
de moyens de fonctionnement qui vont bien au-delà de 
l’obligation légale pour une ville de notre taille car nous 
considérons que la pluralité des opinions et des convictions 
est l’une des grandes richesses de notre démocratie. Dans 
ce monde en perte de repères politiques, les extrêmes ne 
peuvent apporter de réponse soutenable aux multiples 
défis du temps présent, et notamment ceux de la ville de 
demain, écologique, sûre, solidaire et humaine.

Le groupe majoritaire

Mise au point

Rien de nouveau sous le soleil albigeois



Politique libérale ou de gauche sociale et écologique ?

Trois ans ont passé depuis les élections de 2020, et force est de constater que le bilan de la majorité municipale, à 
mi-mandat, est largement négatif. 

On peut en effet y inscrire une passerelle toujours inachevée mais dont le prix s'élève d'ores et déjà à 12 millions d'euros ; 
un circuit toujours plus coûteux sur le plan financier et sanitaire ; des subventions importantes distribuées dans la plus 
grande opacité.

La gestion financière de notre ville est préoccupante.

Par ailleurs, la démocratie locale est durement malmenée. La majorité municipale a fermé la MJC, pilier de l'éducation 
populaire. Elle a supprimé les conseils de quartier et oublie systématiquement de consulter les habitants concernés par 
tel ou tel projet impactant leur quotidien.

Depuis trois ans, nous réclamons les investissements nécessaires pour plus de justice sociale, pour satisfaire les besoins 
concrets des Albigeois et adapter la ville au dérèglement climatique.

Il faut un grand plan de réfection des trottoirs et l'aménagement de pistes cyclables sécurisées. Des cours d'école végétalisées 
et des espaces naturels pour rafraîchir la ville. La création d'un centre de santé public pour pallier la pénurie de médecins. 
Une nouvelle tarification de l'eau et des transports en commun pour répondre aux enjeux écologiques et sociaux. 

Voilà ce dont Albi et les Albigeois ont besoin. 

Voilà les décisions que nous aurions prises et les projets que nous aurions mis en œuvre.

N HIBERT N FERRAND LEFRANC P PRAGNERE JL TONICELLO
Collectif citoyens, écologistes et gauche rassemblée - groupe.elus-minoritaires@mairie-albi.fr

Nous voici à mi-parcours de notre premier mandat d’élu-e-s, et la situation exceptionnelle - COVID, guerre en Ukraine et 
inflation qui profite de cette crise dramatique - pèse sur notre mandat. Elle nécessite une écoute plus grande des 
problèmes de la vie quotidienne des citoyens, et les nécessaires solutions exigent analyses et actions en permanence 
pour porter des réponses aux besoins des Albigeois-es, comme élu-e-s de l’opposition.
Avec la politique ultra-libérale de la macronie les injustices s’aggravent, la baisse des dotations de l’État aliène les services 
publics et délègue toujours plus aux collectivités territoriales sans leur en donner vraiment les moyens. La majorité 
municipale accompagne ces options économiques, nous votons donc contre les budgets proposés.
Que ferait une Municipalité de gauche sociale et écologique à Albi ? 
Elle mettrait en œuvre ce que nous avons proposé durant ces trois premières années : gratuité des transports, des premiers 
mètres cubes d’eau, une vraie politique des solidarités et de l’accueil, la création d’un centre de santé public afin de 
lutter contre le désert médical qui s’accroit à Albi….
Le respect de la démocratie représentative et une réelle démocratie participative permettant aux Albigeois-es de décider 
des priorités, des projets sociaux, culturels et environnementaux. Le sport et la culture au service de tous et accessible 
à tous, voilà une autre visée à construire avec tous les acteurs de terrain.
Pour conclure, sa priorité serait l’emploi avec la recherche d’unité de production autour des nouvelles énergies…. de 
l’agriculture et la réutilisation des friches industrielles. Elle soutiendrait les luttes des salariés pour pérenniser leurs 
emplois et de meilleurs salaires…. 
Elle exigerait des moyens supplémentaires pour l’Education nationale et les collectivités territoriales.
Pour réaliser ce programme les conditions nécessaires sont : la paix, avec les Albigeois-es elle appellerait le gouvernement 
à signer le traité pour la suppression des armes nucléaires, et à un travail diplomatique pour construire la paix en Europe. 
La ville doublement classée à l’UNESCO mérite bien de mener cette bataille pour la première des sécurités: la paix.

Danielle PATUREY, André BOUDES, Sandrine SOLIMAN, Boris DUPONCHEL.
Groupe des élus communistes, socialistes et républicains
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